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I – Budget - développement 
économique 
 
A – Budget 
 

 

> Bilans financiers  

Budget Général 

Libellés 

Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats reportés 601 834,18 €    479 527,37 € 601 834,18 € 479 527,37 € 

Opérations de l'exercice 1 667 514,71 € 1 629 207,50 € 8 053 197,28 € 8 211 890,45 € 9 720 711,99 € 9 841 097,95 € 

TOTAUX 2 269 348,89 € 1 629 207,50 € 8 053 197,28 € 8 691 417,82 € 10 322 546,17 € 10 320 625,32 € 

Résultats de clôture 640 141,39 €   638 220,54 € 1 920,85€  

Restes à réaliser 322 706,31 € 604 762,32 €   322 706,31 € 604 762,32 € 

TOTAUX CUMULES 2 592 055,20 € 2 233 969,82 € 8 053 197,28 € 8 691 417,82 € 10 645 252,48 € 10 925 387,64 € 

RESULTATS DEFINITIFS 358 085,38 €   638 220,54 €  280 135,16 € 

Budget Assainissement Collectif 

Libellés 

Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats reportés  177 235,37 €  968 769,37 €  1 146 004,74 € 

Opérations de l'exercice 4 939 569,23 € 4 621 727,42 € 526 101,22 € 814 377,25 € 5 465 670,45 € 5 436 104,67 € 

TOTAUX 4 939 569,23 € 4 798 962,79 € 526 101,22 € 1 783 146,62 € 5 465 670,45 € 6 582 109,41 € 

Résultats de clôture 140 606,44 €   1 257 045,40 €  1 116 438,96 € 

Restes à réaliser 4 977 573,05 € 3 828 098,88 €   4 977 573,05 € 3 828 098,88 € 

TOTAUX CUMULES 9 917 142,28 € 8 627 061,67 € 526 101,22 € 1 783 146,62 € 10 443 243,50 € 10 410 208,29 € 

RESULTATS DEFINITIFS 1 290 080,61 €   1 257 045,40 € 33 035,21 €  
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Budget Assainissement Non Collectif 

Libellés 

Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats reportés  8 319,65 € 21 140,30 €  21 140,30 € 8 319,65 € 

Opérations de l'exercice   50 461,01 € 41 474,80 € 50 461,01 € 41 474,80 € 

TOTAUX  8 319,65 € 71 601,31 € 41 474,80 € 71 601,31 € 49 794,45 € 

Résultats de clôture  8 319,65 € 30 126,51 €  21 806,86 €  

Restes à réaliser       

TOTAUX CUMULES  8 319,65 € 71 601,31 € 41 474,80 € 71 601,31 € 49 794,45 € 

RESULTATS DEFINITIFS  8 319,65 € 30 126,51 €  21 806,86 €  

Budget Bâtiment Relais n° 1 

Libellés 

Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats reportés 24 253,83 €   50 252,23 € 24 253,83 € 50 252,23 € 

Opérations de l'exercice 25 323,08 € 24 253,83 € 7 290,19 € 36 957,52 € 32 613,27 € 61 211,35 € 

TOTAUX 49 576,91 € 24 253,83 € 7 290,19 € 87 209,75 € 56 867,10 € 111 463,58 € 

Résultats de clôture 25 323,08 €   79 919,56 €  54 596,48 € 

Restes à réaliser       

TOTAUX CUMULES 49 576,91 € 24 253,83 € 7 290,19 € 87 209,75 € 56 867,10 € 111 463,58 € 

RESULTATS DEFINITIFS 25 323,08 €   79 919,56 €  54 596,48 € 
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Budget Bâtiment Relais n° 3 – Renault Trucks 

Libellés 

Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats reportés 64 680,12 €    64 680,12 €  

Opérations de l'exercice 32 447,95 € 39 163,03 € 36 893,74 € 73 256,03 € 69 341,69 € 112 419,06 € 

TOTAUX 97 128,07 € 39 163,03 € 36 893,74 € 73 256,03 € 134 021,81 € 112 419,06 € 

Résultats de clôture 57 965,04 €   36 362,29 € 21 602,75 €  

Restes à réaliser       

TOTAUX CUMULES 97 128,07 € 39 163,03 € 36 893,74 € 73 256,03 € 134 021,81 € 112 419,06 € 

RESULTATS DEFINITIFS 57 965,04 €   36 362,29 € 21 602,75 €  

 

Budget Bâtiment Commercial Amettes 

Libellés 

Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats reportés 13 171,09 €  7 632,54 €  20 803,63 €  

Opérations de l'exercice 8 771,41 €  20 530,58 € 20 973,53 € 29 301,99 € 20 973,53 € 

TOTAUX 21 942,50 €  28 163,12 € 20 973,53 € 50 105,62 € 20 973,53 € 

Résultats de clôture 21 942,50 €  7 189,59 €  29 132,09 €  

Restes à réaliser       

TOTAUX CUMULES 21 942,50 €  28 163,12 € 20 973,53 € 50 105,62 € 20 973,53 € 

RESULTATS DEFINITIFS 21 942,50 €  7 189,59 €  29 132,09 €  
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Budget Zone d’Activités du Fauquethun 

Libellés 

Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats reportés 205 486,83 €   493,99 € 205 486,83 € 493,99 € 

Opérations de l'exercice 1 500 328,57 € 1 472 217,36 € 1 517 344,97 € 1 515 456,18 € 3 017 673,54 € 2 987 673,54 € 

TOTAUX 1 705 815,40 € 1 472 217,36 € 1 517 344,97 € 1 515 950,17 € 3 223 160,37 € 2 988 167,53 € 

Résultats de clôture 233 598,04 €  1 394,80 €  234 992,84 €  

Restes à réaliser       

TOTAUX CUMULES 1 705 815,40 € 1 472 217,36 € 1 517 344,97 € 1 515 950,17 € 3 223 160,37 € 2 988 167,53 € 

RESULTATS DEFINITIFS 233 598,04 €  1 394,80 €  234 992,84 €  
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B – Développement économique 
> Bâtiment Relais n° 1 

L’opération de construction a été achevée en 1999 et le contrat de location 

bail fixant le loyer de l’occupant a été adopté par le Conseil de Communauté. 

Le loyer annuel fixé à 34.435,88 € ht reprend : 

- l’annuité d’emprunt 

- le coût du terrain et de l’aménagement (VRD) 

- 8% de frais annexes 

Le montant des remboursements des frais au titre de l’année 2010 s’élève à 

2 520,56 € (assurances + taxes foncières). 

Un emprunt d’un montant de 330 052,12 € a été contracté en 1999. Douze 

annuités ont été réglées pour un montant de 361  112,53 €. Au 31 décembre 

2010 le capital restant dû est de 82  866,64 €. 

Le budget annexe Bâtiment Relais n°1 au titre de l’exercice 2010 fait 

apparaître un solde positif de 54  596,48 €. 

 

> Bâtiment Relais n° 3 – Renault Trucks 

L’opération de construction a été achevée au cours de l’année 2006 et le 

contrat de location a fixé le loyer de l’occupant d’un montant annuel de 

67.196,27 € hors taxes reprenant : 

- l’annuité d’emprunt 

- le coût du terrain  

- 8% de frais annexes de gestion 

Le montant des frais au titre de l’année 2010 s’élève à 6 059,29 € (assurances 

et taxes foncières).  

Deux emprunts d’un montant total de 810 000€ ont été contractés et cinq 

annuités ont été réglées pour un montant total de 278  294,89 €. Au 31 

décembre 2010, le capital restant dû est de 666  614,71 €. 

Le budget annexe Bâtiment Relais n°3 fait apparaître un solde négatif de 

21 602,75 €. 
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> Bâtiment Commercial Amettes 

L’opération de construction a été achevée au cours de l’année 2007. 

Suite au départ du premier occupant pour faillite, un nouveau contrat de 

location  a été conclu entre la Communauté Artois -Lys et Monsieur & Madame 

Neuville Jelmoni en juin 2009 qui s’est soldé par une cessation d’activité en 

novembre 2010. 

Un emprunt d’un montant total de 260 000 € a été contracté en 2007. Trois 

annuités ont été réglée s pour un montant de 54 908,65 €. Au 31 décembre 

2010 le capital restant dû est de 234  923,05 €. En 2010, onze loyers ont été 

sollicités pour un montant total de 20  031,66 € et le montant des frais s’élève 

à 941,72 €. 

Le budget annexe Bâtiment Commercial Amettes fait apparaître un solde 

négatif de 29 132,09 €. 

> Zone d’Activités du Fauquethun 

Les travaux sont achevés depuis 2007. Un « prêt -relais » a été contracté auprès 

de la Caisse d’Epargne pour un montant de 1 400 000€ indexé sur le T4M pour 

une durée de 20 ans : les ventes de terrains permettront de rembourser le 

capital restant dû qui est de 1  169 891,18 € au 31 décembre 2010. 

Aucun terrain n’a été vendu en 2010. 

Le budget annexe Zone d’Activités du Fauquethun fait apparaître un solde 

négatif de 234 992,84 €. 

 
 
 
 
 
 
 
 



16/ 123 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



17/ 123 

II – Développement 
économique et social 
 

Plan Local de Développement Economique 
 

La Communauté Artois-Lys est engagée au côté de la Communauté de communes 

Artois-Flandres dans un Plan Local de Développement Economique, synthèse à trois ans 

des actions à finalité économique du Pays de la Lys romane. L’année 2010 a vu se 

concrétiser plusieurs actions inscrites dans ce PLDE.  

 

- Réalisation des études Pôles d’échanges sur les gares de Lillers et d’Isbergues, 

- Mise en place des circuits courts « Paniers de la Lys romane », 

- Le forum de la création d’entreprises, 

- Mise en place du Collectif des acteurs de l’Économie Sociale et Solidaire du Pays de la    

 Lys romane et participation au Mois de l’ESS en Novembre 2010  

 

 

Zones d’activités communautaires 
 

Les Allots-Jean à Burbure 

Pas de commercialisation de parcelle viabilisée en 2010  

 

Le Parc du Fauquethun à Saint-Venant 

Pas de commercialisation de parcelle viabilisée en 2010  

 

 
Emploi-insertion-développement social  
 

PLIE de l’arrondissement de Béthune 

La contributi on de la Communauté au fonctionnement de la structure en 2010 s’élève 

à 24 213€. 

Toutefois, en 2010,  la Communauté Artois -Lys s’est mise en veille des instances de 

gouvernance de cette structure.  

 

Mission locale de l’Artois 

La contribution de la Communaut é au fonctionnement de la structure a été de 89 588€ 

pour l’année 2010. Toutefois, en 2010,  la Communauté Artois-Lys s’est mise en veille 

des instances de gouvernance de cette structure.  
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Comité de bassin d’emploi  

En 2010, le Comité de bassin d’emplois de l’Arrondissement de Béthune a organisé 

pour le compte du Pays de la Lys romane le Forum de la création d’entreprises et des 

formations par apprentissage.  

Pour la Communauté Artois-Lys, le CBE a assuré  l’animation d’une réunion des élus 

référents avant  de cesser son activité opérationnelle en  Mai 2010.  

Participation au CBE pour 2010 : 12 335.40€ 

 

Démarche expérimentale d’observation sociale 

La Communauté, en lien avec l’UNCCAS et Mairie Conseils, a participé à une démarche 

expérimentale d’observation sociale : autodiagnostic des élus et des partenaires, 

travail d’observation statistique, comparaison 

 

Commerce - artisanat – services – création d’entreprises 
 

Le fonds d’aide à la création-reprise des activités artisanales, commerciales et de 

services porté par la CCAF pour le compte du Pays a permis de soutenir 20 

entreprises de la Communauté Artois-Lys avec une prime de 1.500 €. La 

participation de la Communauté Artois -Lys au fonds d’aide 2010 a été de 20.311,80 

€ pour 20 primes, déduction faite des participations financières de la CCI et de la 

Chambre de Métiers.  

 

Boutique de gestion ESPACE   

En 2010, la CAL a poursuivi son partenariat avec la BGE (réseau de la création 

d’entreprises) en vue de promouvoir la prise d’initiatives  et d’accompagner les 

porteurs de projets, notamment via la mise en place d’une permanence au siège de 

l’intercommunalité (24 séances – 67 porteurs de projets accompagnés).  

Montant de la convention  : 6.800€ 

 

AFIP 59/62 : Démarche STAP  

La Communauté Artois-Lys a finalisé en 2010 son partenariat avec l’association AFIP 

59/62 visant la mise en place d’une action expérimentale soutenue par le Conseil 

Régional Nord-Pas-de-Calais : la démarche « Stimuler le Territoire par l’Activité et 

les Projets ». Cette démarche a permis de repérer 86 porteurs de projets et de 

mobiliser l’ensemble des structures d’accompagnement. 

Montant de la convention  : 10 000€ (dont 50% versé en 2010) 
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III – Développement durable 
 

Habitat 
 

Programme Local de l’Habitat 

En 2010, la Communauté Artois-Lys a  finalisé l’étude d’élaboration de son PLH 

(orientations et plan d’actions) avec l’agence Page 9 et a lancé la procédure 

d’approbation de ce PLH auprès des communes et des partenaires institutionnels (Etat 

en particulier).  
 

Point Logement Jeunes : 

En 2010, la Communauté Artois-Lys a poursuivi son partenariat avec l’association 

Point Logement Jeunes pour soutenir l’hébergement provisoire de jeunes de 18 à 25 

ans en difficulté.  

7 jeunes hébergés pour 692 jours d’exploitation. 

Coût réel pour 2010 : 692x3€ : 2076€  

L’association PLJ n’a pas facturé en 2010 (report en 2011) 
 
 

Energies renouvelables 
 

Mission Info-énergie – habitat & développement  

La Communauté Artois-Lys a conventionné en 2010 avec le réseau Habitat & 

Développement agréé par l’ADEME pour la mission info-énergie sur son territoire 

pour un coût de 3.000 € de la Communauté Artois-Lys. 248 personnes ont été 

renseignées ou conseillées dans le cadre des permanences organisées à Geotopia, 

des manifestations locales et des contacts téléphoniques.  
 

Eco-prime du Pays « énergies renouvelables » 

La Communauté Artois-Lys a mis en place en octobre 2009, et dans le cadre du Pays 

de la Lys romane, le fonds d’aide aux énergies renouvelables qui permet, sur la base 

d’un cahier des charges et remise d’un dossier, aux particuliers du territoire 

d’obtenir une éco-prime de 500 €. En 2010, 54 éco-primes ont été versées soit 

27.000 €. 
 
 

Cadre de vie 
 

Point Conseil Habitat - Cadre de vie 

Ce point conseil organisé à Geotopia vise à apporter tous conseils aux particuliers 

dans le cadre de l’acte de construire, de réhabiliter ou d’aménager. Il associe les 

professionnels de l’Equipement (application du droit du sol), de l’Espace Info-Energie 

et les services de la Communauté Artois-Lys (Assainissement….). En 2010, le cabinet 
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de paysagistes ACWA (Lille) et l’architecte-conseil spécialisé en habitat passif 

(Olivier Goudeseune) ont été à nouveau associés. Sept séances ont été organisées à 

Geotopia – Maison de la Nature - avec au total une vingtaine de dossiers de 

particuliers étudiés.  

Concours intercommunal des maisons fleuries et des villages fleuris  :  

Cette animation a été organisée en juillet 2010 avec : 

- 29 participants dans le c adre des maisons fleuries  

- 11 communes inscrites au concours villages fleuris 

Au total, 6 participants  ont été mis  à l’honneur lors de la remise des récompenses 

ainsi que la commune de Bourecq pour les villages fleuris.  

 

Fonctionnement Geotopia 2010 

Fréquentation du public  
Fréquentation totale 

En 2010, l’équipe de Geotopia a comptabilisé 6031 visiteurs du 26 janvier au 23 

décembre inclus (5324 en 2009), toutes activités confondues, soient au total 15 181 

visiteurs depuis la mise en service de l’équipement le 31 mai 2008.  

L’évolution de la fréquentation sur 2010 est sensiblement identique à celle des années 

précédentes, avec un pic de fréquentation au mois de juin, et un minimum en 

décembre. 

Figure 1 : Courbes dõ®volution de la fr®quentation du public depuis lõann®e 

dõouverture   
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Nombre de visiteurs par usages  - année 2010

Evènements; 

508; 8%

Animations 

groupes 

(demandes); 

3213; 54%

Animations 

particuliers 

(programme); 
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Visite libre; 

1157; 19%

Figure 2 : Nombre de visiteurs par 

usage ð année 2010 

Fréquentation selon les usages  

 

Taux de participation aux activités  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2010, 81 % des visiteurs de l’année sont venus à Geotopia pour participer à des 

activités (228 animations  et 3 évènements) : ils ont été environ 1661 particuliers , et 

3213 personnes faisant partie de groupes. 

Ce taux de participation du public est légèrement supérieur à celui de 2009 (76%).  

 

Taux de visite libre  

1157 autres visiteurs (19%), en majorité des particuliers, ont pu être comptabilisés  dans 

le cadre d’une découverte ou « visite libre  » des bâtiments et jardins, et ou dans le 

cadre de consultations libres au centre de ressources.  

 

Évolution des usages  

La courbe d’évolution des usages du site (figure 3) tend à montr er  sur l’année 2010:  

¶ une période plus favorable aux visites libres du site, de mai à septembre.  

¶ un maximum de participation  du public familial  aux animations programmées 

en juillet et en août, avec une fréquentation continue sur l’année.  

¶ une forte prése nce des groupes de mars à juin. 

¶ une bonne attractivité de la fête des jardins et vergers d’automne.   
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Figure 3 : courbe dõ®volution des usages du site en 2010. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le public de groupe  

53 % des visiteurs de l’année venus à Geotopia sont des groupes ayant participé à une 

ou des animations. Chaque demande de groupe a pu être prise en compte dans le 

planning des réservations et a fait l’objet d’une ou plusieurs animations avec les 

animateurs de Geotopia. Ainsi 3213 personnes ont participé  à 132 animations (110 en 

2009) comme des ateliers, sorties nature, visites guidées , … 

 

La figure 4 ci-dessous met en évidence une majorité de fréquentation des groupes 

scolaires et parascolaires (60%), dont plus de la moitié représentée par des écoles et 

un établissement spécialisé du territoire Artois-Lys (gratuité).   

 

Les autres fréquentations concernent les  groupes de loisirs et professionnels :  

- 29 % de Groupes de loisirs et associatifs (visites guidées et animations).  

- 6 % de Groupes de particuliers (atelier de 2 heures suivi d’une occupation d’1 heure 

dans le cadre d’anniversaire). 

- 6 % de Groupes de professionnels (visites guidées et animations). 
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Figure 4 : Répartition du public de groupe ð année 2010 
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Le public des particuliers 

47 % des visiteurs de l’année venus à Geotopia sont des particuliers (2818 personnes) 

qui ont visité le site, et ou participé aux 96 animations et 3 évènementiels réalisés sur 

l’année (programmes d’animations trimestriels). 

Parmi ces particuliers, au moins 996 personnes (hors évènements) ont pu être 

répertorié es habitants d’Artois lys. 

2. Actions menées  

 

Les actions menées en 2010 (2° année de fonctionnement) sont décrites selon les 4 

principaux objectifs de l'outil intercommunal et prennent en compte les axes 

prioritaires de développement définis à l’issue de l’évaluation des activités de l’année 

2009 :  

- Renforcer la lisibilit® de Geotopia en tant quõoutil de r®f®rence de la CAL en 

mati¯re dõ®ducation ¨ lõenvironnement. 

- Renforcer les animations de sensibilisation et dõaccompagnement. 

- Expérimenter des act ions à caractère participatif.  

 

La thématique de la biodiversité proclamée par l’ONU a été 

prise en compte dans la mise en œuvre du projet pédagogique  

sur l’année 2010.  
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Objectif 1. ACCOMPAGNER LES HABITANTS ET LES ACTEURS LOCAUX DANS LE 

DOMAINE DE L’ENVIRONNEMENT 

Actions et activités visant à soutenir les démarches individuelles ou collectives en 

faveur de lõenvironnement et du d®veloppement durable : formations, animations 

spécifiques, conseils, informations, outils et équipements  

 

PERMANENCES CONSEILS HABITAT-CADRE DE VIE, ET INFO ENERGIE (habitants Artois 

lys)  

Geotopia a organisé un calendrier de 12 permanences conseils sur l’année 2010.  

Elles ont permis à des habitants d’Artois lys de bénéficier de conseils gratuits de 

professionnels dans leurs choix et démarches en matière d’habitat, d'énergie, et 

aménagements paysagers intégrant les critères du développement durable.  

Au total, 9 permanences ont eu lieu sur l’année et ont fait l’objet de 20 rendez-vous. 

Trois permanences ont dû être annulées faut e de demande de RDV. Partenaires et 

prestataires : Acwa paysagistes, Habitat et Développement (EIE du territoire), DDTM, 

O. Goudeseune éco- architecte, service assainissement de la Communauté Artois -Lys. 

 

FORMATIONS  

Une formation sur la Biologie et écologie des chauve- souris a été organisée (1 

journée) à Geotopia pour les animateurs environnement de la Communauté Artois -Lys 

et les éducateurs de structures régionales. Cette action a été annulée, faute 

d’inscriptions suffisantes. Partenaire(s) : Coordinatio n Mammalogique du Nord de la 

France (CMNF). 

 

Un animateur de Geotopia a participé à une formation (5 jours) sur la pédagogie à 

l’environnement, organisée par les Espaces Naturels Régionaux du Nord Pas de Calais 

dans le cadre de la première participation au  programme  « Objectif nature  ». 

Partenaire (s) : Espaces Naturels Régionaux du Nord Pas de Calais  (ENRx). 

 

Un programme de formation à l’astronomie et au pilotage du télescope de 

l’observatoire a été monté pour les animateurs et agents de la CAL. Sa mise en œuvre 

est prévue au 1
er
 trimestre 2011 avec la participation de 9 agents. Prestataire(s) : 

Forum Départemental des Sciences. 

 

 

ANIMATIONS AU SERVICE DE PROJETS  (GROUPES) 

 

Animations groupes scolaires et parascolaires  

Geotopia construit et propose aux  enseignants et éducateurs des activités permettant 

d’accompagner les projets pédagogiques en lien avec les programmes de l’éducation à 

l’Environnement et au Développement Durable de l’Eduction Nationale. 
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Ainsi la mise en œuvre de 78 animations a permis de sensibiliser les élèves aux 

thématiques du tri et recyclage des déchets, l’eau, les puits artésiens, la biodiversité 

des zones humides et des mares, les arbres, l’ornithologie, l’énergie dans la maison, la 

culture potagère (aménagement des potagers de Geotopia), la météorologie, la 

pomologie, la construction écologique … 

Tous les niveaux d’étude étaient représentés : école primaire (à partir du cycle 2), 

collège, lycée, université, établissements spécialisés. Les animations ont été réalisées 

en majorité su r le site de Geotopia, certaines ont eu lieu dans les zones humides de 

Mont-Bernenchon, et notamment à  l’observatoire ornithologique aménagé par la CAL. 

Un jeu pédagogique (jeu de l’oie) portant sur la découverte des aménagements 

écologiques à GEOTOPIA, a été conçu et mis en place pour accompagner les 

animations d’enseignants du cycle 3, en autonomie sur le site de Geotopia (demi 

groupes). 

Animations groupes centres de loisirs, tourisme 

Geotopia a réalisé 38 animations spécifiques à la demande de structure s touristiques et 

de loisirs (CLSH, les Maisons Départementales Solidarité, l’office de tourisme du Pays 

de la Lys romane, associations …) sur les thématiques du recyclage des déchets, la 

biodiversité des zones humides et des mares, la qualité de l’eau, les points cardinaux, 

la météorologie, le potager biologique (aménagement des potagers de Geotopia), les 

insectes auxiliaires du jardin, la construction écologique … 

Toutes les classes d’âges étaient représentées : enfants (à partir de 6 ans), adolescents 

et adultes. Les animations ont été réalisées sur le site de Geotopia.  

Animations groupes particuliers  

8 animations de découverte de Geotopia et de sensibilisation à la nature ont été 

réalisées sur le site et abords de Geotopia dans le cadre d’anniversaire d’enfants. 

Animations groupes professionnels  

Geotopia propose une prestation destinée au public  professionnel. Cinq groupes 

d’adultes ont été accueillis à Geotopia dans le cadre d’une sensibilisation à la 

construction de bâtiments intégrant les critères d u développement durable (visites 

guidées).  

Trois groupes d’enseignants du primaire (Circonscription Béthune 1, Parc Naturel 

Régional des Caps et Marais d’Opale) ont bénéficié d’une animation sur la pédagogie à 

l’environnement appliquée aux zones humides (mare). 

 

ACCUEIL-TUTORAT DE STAGIAIRES  

3 tutorats d'étudiants stagiaires universitaires ont été menés dans le cadre de stages 

d’études en lien avec la trame verte et bleue en Artois-Lys:  

- Edouard Schneider à Bours (3 mois) : étude d’un Plan de gestion du site 

ornithologique (bassin 54)  
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- Hermine Mevel à Saint-Floris (2 mois) : étude de faisabilité de mesures biologiques de 

la qualité des cours d’eau communautaires (méthode des indices biotiques), avec la 

contribution du service SIEMT de la CAL. 

- Lucie Boutillier à  Hurionville (1 mois)  : participation à l’animation du site de 

Geotopia, alimentation d’une base de données botanique sur les jardins thématiques. 

2 élèves ont été accueillis dans le cadre de stage découverte  :  

- Anne Sophie Lefebvre à Busnes (4  jours, BTS tourisme) 

- Teugels Benoît à Burbure (1 jour, classe de 4°).  

 

 

CENTRE DE RESSOURCES  

Le centre de ressources de Geotopia est un service permanent d’informations et de 

conseils sur l’Environnement en général,  mis à la disposition de tous les publics. 

Le "Point Environnement Conseil" 

L’agrément de Geotopia en Point Environnement Conseil régional depuis septembre 

2010 permet d’informer les habitants de la région et répondre à leurs demandes liées à 

l'environnement tout en bénéficiant du  réseau régional de ressources et de 

compétences piloté par la MRES. Partenaire(s) : Maison Régionale de l’Environnement 

et des Solidarités (MRES). 

 

Le fonds documentaire 

L’acquisition de 46 nouveaux ouvrages sélectionnés sur la thématique de la biodiversité 

et du jardin (techniques, documentaires, livres jeunesse, magazines..) ont permis de 

conforter le fonds documentaire constitué de 400 ouvrages multithématiques liés à 

l’environnement et au développement durable (consultation sur place).  

 

En 2010 ce fonds a été intégré à des plateformes régionales de mutualisation comme le 

CRID de la MRES, le Centre doc du Forum Départemental des sciences. 

Les banques de données environnementales  

- météorologie: chaque visiteur de Geotopia peut consulter les données prises par la 

station météo (installation en 2008) en temps réel, directement sur place (console 

d’affichage), ou sur le site internet de Geotopia. Des données historiques, disponibles 

sur demande, ont été transmises à des enseignants et professionnels.  

- ornithologie: les données d’observations mensuelles prises par Geotopia autour de 

l’observatoire ornithologique de la CAL (bassin 54) sont échangées avec celles du GON, 

et constituent une base consultable par le public, sur place (affiches) et sur le s sites 

internet  respectifs.  

- consommations en eau et énergie : grâce à un dispositif de mesures automatiques 

installé en 2008,  les particuliers peuvent être sensibilisés aux énergies renouvelables 

via l’observation (panneau d’affichage) des données de production électrique des 

panneaux photovoltaïque (temps réel et cumul). Des données de consommation 
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d’énergie et d’eau et de production électrique des bâtiments HQE de Geotopia ont été 

mises à disposition d’étudiants. 

Depuis mai 2010, les Diagnostics de Performance Energétique des bâtiments de 

Geotopia, réalisé en mai 2010 avec ces données, sont affichés dans chaque entrée des 

bâtiments. Ils  permettent de valoriser auprès des visiteurs les économies d’énergie 

réalisées grâce à la démarche HQE qui a été engagée par la CAL pour la construction 

de Geotopia. 

- botanique : constitution d’une banque d’images photographiques exposant la 

biodiversité végétale des jardins thématiques de Geotopia, disponibles sur demande 

(jardiniers, enseignants …). 

 

OUTILS ET EQUIPEMENTS (groupes) 

Les locaux et les équipements de Geotopia peuvent être loués (sur décision du 

Président) à des organismes extérieurs dans le cadre de leurs actions en lien avec 

l’environnement et le développement durable. En 2010 3 organismes extérieurs ont 

été accueillis : mairie de Norrent -Fontes (séminaire Développement Durable), le CAUE 

du Pas de Calais (table ronde Torchis-terre crue), l’association des radios amateurs ARA 

62 (A.G.). 

 

Deux mises à disposition des locaux et équipements ont été accordées : 

- au lycée Anatole France et l’association ARA 62 pour réaliser le lancement du ballon 

sonde stratosphérique Anatole IV en partenariat avec la mairie de Lillers.  

- à l’AFIP Nord-Pas-de-Calais pour présenter la démarche STAP (Stimuler le Territoire 

par l'Activité et l es Projets) dans le cadre d'un projet escale européen à des portugais 

et maltais, accompagnateurs de création d'activité.  

 

Objectif 2. VALORISER LE PATRIMOINE NATUREL DU TERRITOIRE ARTOIS-LYS 

Actions visant ¨ faire connaitre le patrimoine naturel dõArtois lys et à impliquer des 

groupes dõhabitants volontaires dans des projets de valorisation : connaissance, 

sensibilisation, gestion é 

 

DECOUVERTE DU PATRIMOINE NATUREL LOCAL 

Temps forts de sensibilisation  

- la fête du saule, le 27 mars : sensibilisation du g rand public à un arbre local et ses 

usages, et à son écologie. Une soixantaine de personnes ont participé à cet 

évènement. Partenaire(s) : l’Atelier Paysage Hortus du collège Léo Lagrange à Lillers 

avec la contribution du service AEER . 

- la fête des jardins et vergers, les 9 et 10 octobre : le grand public (plus de 250 

personnes) a été sensibilisé à la biodiversité végétale des jardins de Geotopia et aux 

actions locales de conservation du patrimoine fruitier local (exposition pommes, 
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poires). Des particuli ers ont pu bénéficier d’informations et de conseils sur le jardinage 

biologique.  Partenaire(s) : Association Les croqueurs de pommes. 

 

Sorties découverte  

3 sorties guidées sur des sites nature d'Artois-Lys ont été proposées au public 

familial  : les zones humides et le canal d’Aire à la Bassée à Mont-Bernenchon,  la flore 

du terril de Ferfay (annulé faute d’inscrits), les saules de l’arboretum à Saint-Venant 

(annulé faute d’inscrits). 

 

Animation de l’observatoire ornithologique  

Une brochure (édition 2009) mise à la disposition du public sur le site de Geotopia, 

permet de découvrir l’aménagement de la CAL en faveur de l’environnement et à 

l’écologie des oiseaux d’eau à Mont-Bernenchon. En 2010, des activités de découverte 

du site naturel ont été mises en pla ce :  

 

-initiation aux « oiseaux d’Artois-Lys »: 6 demi-journées d’observations 

ornithologiques ont été animées auprès du public familial autour de l’observatoire. 

Partenaire(s) : Groupe Ornithologique et Naturaliste du NPdC (GON). Les observations 

réalisées au cours de ces sorties publiques ont été intégrées dans la banque de données 

ornithologiques partagée avec le GON.  

- gestion avec des bénévoles : 1 journée de chantier nature a été menée avec des 

particuliers pour restaurer une mare et préserver les p opulations de batraciens à 

proximité de l’observatoire. 

 

 

PROJET D’OBSERVATOIRE DE LA NATURE EN ARTOIS LYS 

Sensibilisation du public à la démarche participative : organisation et animation 

d’une journée thématique « Qui papillonne à Geotopia ? ». Ce temps fort estival  a 

permis de valoriser auprès des habitants les dispositifs leur permettant de s’impliquer 

dans la sensibilisation et la protection de la biodiversité : exposition d’une collection 

personnelle,  inventaires de recensements de papillons en lien  avec les programmes 

nationaux (MNHN). Partenaire(s) : Guy lefebvre, entomologiste amateur à Mont -

Bernenchon. 

Création de jardins botaniques et biologiques avec des groupes d’adultes motivés 

dans les espaces naturels de Geotopia. 16  particuliers du  territo ire ont été initiés aux 

principes de la conception paysagère intégrant la biodiversité locale et ont été 

sensibilisés au jardinage biologique. Ils ont aménagé 5 jardins à thèmes valorisant près 

de 150 espèces végétales. Partenaires : Jardin du Lièvre à Sercus, Atelier Paysage 

Hortus du collège Léo Lagrange à Lillers, avec  la contribution du service AEER. 
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Objectif 3. FAIRE EVOLUER LES PRATIQUES ET LES COMPORTEMENTS  

Actions et activit®s de sensibilisation et dõ®ducation visant ¨ d®velopper les savoirs, 

savoir être et savoir faire / Connaissances, attitudes et comportement   en matière 

dõenvironnement et de D£VELOPPEMENT DURABLE, aupr¯s du grand public, 

professionnel et institutionnel  

 

 

ANIMATIONS DE SENSIBILISATION ET D’EDUCATION A L’ENVIRONNEMENT  

A travers 4 programmes trimestriels, près de 90 activités ont été mises en œuvre 

auprès du public familial (enfants à partir de 6 -7 ans) sur diverses thématiques liées à 

l’environnement du territoire :  

- La biodiversité liée au jardin, à la trame verte et bleue du territoire  (faune et flore 

sauvage, jardinage biologique, apiculture): ateliers d'observation et de sensibilisation, 

ateliers scientifiques créatifs, ateliers pratiques,  projections de films, sorties guidées 

et animées, randonnée nature, soirées spécia les (migration des amphibiens à Busnes, 

nuit européenne de la chauve-souris). 

- le sol et les paysages : ateliers d'observation et de sensibilisation à la vie dans le sol, 

ateliers pratiques (semis et récolte de légumes), exposition sur les sites et paysag es 

remarquables de la région.  

- le tri et recyclage des déchets  : atelier pratiques sur le compostage, ateliers créatifs 

sur le recyclage des déchets, journée de découverte et de conseils sur la collecte 

sélective et le recyclage des déchets lors de la Sem aine européenne de réduction des 

déchets .  

- la protection de l’eau et la maîtrise des consommations : ateliers pratiques 

(économies d’eau potable au jardin, rôle des plantes dans l’épuration des eaux usées, 

mesures de la qualité de l’eau),  exposition sur le lagunage naturel.  

- la météorologie, le climat: ateliers de sensibilisation (énergie solaire, planète Terre, 

météo des nuages), atelier de démonstration d’éco matériaux et d’équipements à 

énergie renouvelable, cycle de conférences sur la rénovation éc ologique (relais du 

forum Habitat Logement de la ville de Lillers), le changement climatique, les aides 

financières liées à l'habitat et l'énergie.  

 

- l’astronomie : atelier scientifique créatif (Lune), exposition et atelier d'artiste (objets 

célestes), sortie animée (pollution lumineuse).  

- les métiers de l’environnement (fête de la science): la biochimie.  

Partenaires et prestataires : Conservatoire des Sites Naturels, O. Goudeseune, Habitat 

et Développement, C. Kergomard, M. Vendamme, EDEC, Nord Nature, Bulles et 

molécules, et avec la contribution des services de la CAL.  

 

Actions auprès des élus et agents territoriaux : un temps de sensibilisation et 

d'échanges spécifique sur la gestion écologique des espaces verts a été organisé et mis 
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en œuvre auprès des élus et services techniques communaux d'Artois-Lys et les agents 

du service AEER. 19 participants ont été sensibilisés à la gestion différenciée . 

Prestataires(s) : Mission Gestion différenciée -Chico Mendes. 

 

PRODUCTION DE SUPPORTS DE SENSIBILISATION  

Divers aménagements pédagogiques ont été réalisés sur les espaces de Geotopia pour 

sensibiliser les visiteurs à la biodiversité locale et au jardinage respectueux de 

l’environnement :  mise en culture de jardins potagers biologiques et pédagogiques 

avec des enfants, mise en place d'une lecture pédagogique (signalétique) des jardins 

aménagés,  fabrication et installation d'abris à insectes avec des enfants, acquisition et 

conduite de 2 ruches, acquisition et mise en œuvre de 2 lombricomposteurs (1 au SAJ), 

exploitation de bacs à compost . 

 

Cinq fiches de découverte des jardins thématiques, et une fiche pratique sur le 

jardinage biologique (pratique du paillage) ont été publiées, et sont à la disposition des 

visiteurs.  

 

Objectif 4. FAIRE CONNAITRE LES ACTIONS DE LA COMMUNAUTE EN FAVEUR DE 

L’ENVIRONNEMENT  

Actions et activités visant à faire connaître les compétences de la CAL en matière 

dõenvironnement ¨ travers lõaction des services : collecte et traitement des déchets, 

protection de la ressource en eau, des cour s dõeau et des milieux humides, pr®vention 

des inondations, eau potable, assainissement, aménagement et animation du 

territoire, Geotopia é 

 

 

LA FETE DES ID, LES RENCONTRES DES INITIATIVES DURABLES  

Organisation et animation de la manifestation annuelle «  la fête des ID », les 5 et 6 

juin  : cette  1° édition a permis de valoriser auprès d’un large public, les actions de la 

CAL en faveur du développement durable (stands des services), et montrer des 

exemples d'initiatives durables d’habitants (stand-concours ID) et de professionnels 

(stands) du territoire. 18 0 personnes ont été sensibilisées.  

Partenaires et prestataires  : ASDL, Cap vent, Biopale, Habitat et Développement, 

INRA, ORTIE, Producteurs du Panier Paysan, Mme leleu apicultrice, lycée Flora Tristan, 

Stop inondations, Institut de Genech, Les croqueurs de pommes, Gonnehem en fête, et 

l’association nationale de fauconnerie, avec la contribution des services de la CAL . 

 

INTEGRATION DE GEOTOPIA DANS LE RESEAU D’ACTEURS LOCAUX  

Participation de Geotopia à des programmes et manifestations  

- programme régional d’éducation « objectif nature  » des Espaces Naturels Régionaux 

du Nord Pas de Calais (ENRx), 
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- Forum Régional des Outils Pédagogiques à Lomme organisé par la MRES. 

 

Participation à des groupes de travail en région et sur le territoire  

- le Groupes Mares Nord Pas-de-Calais (adhésion en juin 2010),  

- le Comité de pilotage pour la création d’une Malette pédagogique régionale sur l'éco 

construction (Action pilotée par l’association « A Petits Pas »),  

- le groupe de travail pour l’élaboration de la « Stratégie régionale d’écocitoyenneté 

tout au lon g de la vie » de la Région NPdC, 

- le groupe de travail éco construction/éco rénovation du Pays de la Lys romane pour la 

création d’une plateforme au lycée Flora Tristan en partenariat avec le CD2E. 

 

ACTIONS DE COMMUNICATION SUR L’OUTIL  

Publication de 4 lettres d’information portant les programmes trimestriels 

d’activités, diffusion à 16500 exemplaires sur Artois-Lys (toutes boîtes).  

 

Mise en place d’une vitrine photographique (bâtiment d’accueil) montrant aux 

visiteurs de Geotopia une rétrospective des activités réalisées, mise à jour à chaque 

nouvelle saison. 

 

Site internet www.geotopia.fr  : reconfiguration totale du site w eb en tant qu’outil 

d'information, pédagogique et interactif, avec la contribution du service SIEMT de la 

CAL Le site est actualisé tous les trimestres. Un compteur de visites du site web a été 

mis en place en juillet 2010 et a relevé 2 252 Visites sur le 2° semestre 2010 (1470 

Internautes).  

 

Encarts et annonces : achats de 3 Encarts publicitaires dans le magazine Pays du nord, 

La brochure Le petit futé NPdC, et l’agenda municipal de la ville de Lillers, annonces 

hebdomadaires des activités programmées dans la presse locale. 

 

Tenue de stands de promotion de l'outil intercommunal dans des manifestations : 

salon d’automne et du printemps de la Base Nature à Morbecque (animation sur le 

paillage),  Journées de la nature et du terroir dans l’audomarois à St martin au Laërt 

(animation sur le paillage), Journée du tourisme à Lillers, fête du Pays de la Lys 

romane à Linghem.  

 

ACTIONS TRANSVERSALES AVEC LES SERVICES   

Contribution des services à l’action Geotopia  

- intervention des services de la CAL dans le cadre d’activités de sensibilisation : les 

évènementiels ouverts au grand public  (fête du saule, fête des ID), intervention du 

service tri et valorisation déchets pour des animations sur la thématique des déchets 

auprès du grand public (semaine européenne de réduction des déchets) et auprès du 

http://www.geotopia.fr/
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public scolaire (école de Burbure), et contribution de la guide de randonnée du Pays de 

la Lys romane dans l’animation de sorties nature (IEN  de Béthune 1),  d’atelier sur les 

fourmis (particuliers), 1 animation Les Robinso ns, 2 randonnées nature, 1 sortie lors de 

la nuit européenne de la chauve-souris.  

- participation du service Assainissement aux permanences conseils habitat-cadre de 

vie proposées aux habitants du territoire.  

- gestion et entretien des jardins avec le service AEER. 

 

Participation de Geotopia aux actions intercommunales  

- mise en œuvre d’actions « jeunesse » avec le SAJ : Geotopia a animé avec le SAJ 

un calendrier de 12 demi journées des ateliers et sorties sur des thématiques variées 

pour les 12-17 ans: un chantier de restauration d'une mare, création d’un potager, 

stage d'inventaires ‘’Plongée entre les herbes’, stage découverte de variétés fruitières 

anciennes ‘’Pomologie''.  

Geotopia a été missionné dans l’élaboration d’un projet Environnement avec le SAJ 

dans le cadre du projet de Coopération avec la GAL Finlande. Mise en œuvre du projet  

lors du séjour en Finlande en juillet 2010 (15 jours).  

- participation à la mise en place du cycle de formation à l’éco construction pour 

les Entreprises du Pays de la Lys romane : accueil des participants, communication, 

organisation des modules  … 

- contribution au programme EPODE : montage avec la CCAF et les Croqueurs de 

Pommes d'une animation spécifique sur la pomologie ouverte aux classes du primaire 

d’Artois-Lys : une classe (Saint-Venant) a participé à ce programme.  

- participation au jury des concours intercommunal des maisons fleuries  et jardins 

paysagers. 

3. Fonctionnement  

 

Composition de l’équipe  

Martin Verhoeven, Isabelle Thélier, Mélanie Teugels.  

 

Calendrier d’ouverture au public 

 

- Période hiver : du mardi au samedi : du 26 janvier au 11 avril et du 11 octobre au 22 

décembre 2010. 

- Période été : du mardi au dimanche: du 12 avril au 10 octobre 2010 inclus . 

- Permanences le samedi et dimanche : Isabelle Thélier et ou Martin Verhoeven.  

- Jours fériés ouverts au public: Samedi 8 mai, mercredi 14 juillet, et dimanche 15 

août. 

- Fermeture annuelle  : du jeudi 23 décembre jusque 31 janvier 2011 inclus . 
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4. Investissement   

Une subvention du Conseil Général du Pas de calais d’un montant de 183000 euros a 

été accordée pour la création de la Maison de la Nature.  

 

 

Tourisme 
 

Office de Tourisme du Pays de la Lys romane - fonctionnement et programme 

d’activités 

A travers une nouvelle convention qui lie l’Office de Tourisme du Pays et la 

Communauté Artois-Lys pour la période 2008-2010, un programme d’activités a été 

financé par la CAL en 2010. La participation au programme et au fonctionnement 2010 

s’élève à 108.261 €. 
 

Randonnée 
 

Etude de nouveaux sentiers - année 2010 

¶ PR « Les Voyettes » - Norrent-Fontes – 6,5km « Mi Urbain » 

¶ PR « Les Sorcières » - Saint-Floris – 14,5km - 10km - 7km « Mi-Urbain » (Dossier 
de 2009 retravaillé complètement, passage non autorisé sur tronçon privé  » 
du CH de Saint-Omer) 

¶ Sentier équestre « La Chevauchée des Collines » - Ferfay, Burbure, Lespesses – 
24km 

¶ PR « Les Crêtes » - Lespesses, Fauquenhem – 11km, 8km, 4km 

¶ PR « Le Besnyo » - Busnes – 12,500 km 

¶ PR « Les Herbes Folles » - Calonne-sur-la-Lys – 9,500km 

¶ Etude de réhabilitation d’une voyette à l’Oblois, sur le sentier « Marais 
Pourri », au départ de Mazinghem. 

 

Aménagement de sentiers – année 2010 

Les Dossiers ci-dessous ont été envoyés au CDRP le 08/08/2010, pour les aménager 

avant fin 2010. Le service « gravure » du CDRP n’a pas pu remettre le matériel à la 

date souhaitée. Livraison effectuée le 01/02/2011.  

¶ Sentier « Les Voyettes » à Norrent-Fontes  

¶ Sentier « Les Sorcières » à Saint-Floris 
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¶ Aménagement des chemins de randonnée dans la vallée de la Scyrendale, 

pour interdire l’accès aux engins motorisés, en l’adaptant aux activités 

« pédestre, VTT et équestre (cavalier)  ».  

Type d’aménagement : Installation de barrières - Agencement à  l’intérieur du sentier :  

– Sur le côté, un chemin surélevé adapté aux pédestres  

– Au centre, l’accès aux VTT et cavaliers. 

 
Animation sur le réseau – année 2010 

48 sorties sur le programme 

17 Pass-Rando 

 

Robinsons du Mercredi ð vacances scolaires avril + juillet/août  + octobre :  8 sorties 

réalisées / 9 programmées.  

Total : 58 participants - Moyenne : 5 (enfants) 

Moyenne (enfant-accompagnateur) : 7 

 

Balade du jeudi ð chaque semaine.  

1/04  au 23/09 : 

¶ 16 sorties réalisées / 18 programmées 

¶ 385 parti cipants – Moyenne : 24 

3 sorties : Découverte « Fleure de Lys romane » 

 

Randonnée à la journée ð chaque mois.  

8/04  au 28/09 : 

¶ 7 sorties réalisées / 7 programmées 

¶ 58 participants – Moyenne : 8 

2 sorties : Découverte « A Fleurs de Lys romane » 

 

Visites guidées – Prestation des ambassadeurs de « Savourez la Lys romane » :  

¶ Ferme Garache, Westrehem (Visite guidée, goûter à la ferme)  

¶ « Groseillé d’Artois », Guarbecque (Visite guidée) 

¶ « Jardin de la Peylouse », Saint-Venant (visite guidée)  

¶ Estaminet Saint-Benoît, Amettes (Repas de fin de saison) 

 

Rando évènementielle :  

¶ 7 sorties réalisées / 7 programmées 

¶ 742 participants – Moyenne : 106 

Rando Challenge Régional, Burbure – Fête du Pays (rando), Linghem – Europa 

Compostella-Via Francigena – Aux 1000 feux d’artifice, Rely – 2 balades semi nocturne 
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« Via Francigena contée », Ligny-les-Aire à la Tirmande et Amettes – Octobre Rose, 

Lillers.  

 

Rando nocturne ð chaque mois.  

28/04  au 29/10 : 

¶ 6 sorties réalisées / 7 programmées 

¶ 101 participants – Moyenne : 17 

 

Rando à la demande : Associations, groupes scolaires. 
34 animations randonnée « Nature » à partir du 1

er
 janvier 2010.  

a) Saison scolaire 2010-2011 - EPODE 

¶ Ecole communale Norrent-Fontes : ‘les voyettes’ (= sentier de 

randonnée en projet) - 9 animations 

¶ Ecole privé Norrent Fontes : ‘les voyettes’ - 10 animations  

¶ Ecole primaire Carnot d’Isbergues-Molinghem : Lecture de paysage de 

Molinghem et Ames (avec comparaison des paysages) - 2 animations 

¶ Ecole primaire Desnos Lillers : Faune et flore en milieu urbain  de 

Lillers - 1 animation 

b) Quinzaine ABC avec Norrent Fontes : 

¶ Le collège (6
e
) et primaires des écoles « privé et communale  » : 8 

animations dans le Marais Pourri. 

c) « Le petit reportage  – A Fleurs de Lys romane » 

Classe CE2 – CM1 de l’école primaire Lamartine de St Venant :  

1 animation. 

d) Centre de loisirs d’Hinges : animation lors d’une balade du jeudi, à 

Gonnehem : 1 animation  

e) Randonnée familiale à la journée : A ssociation d’Hénin-Beaumont « Judo » - 

55 participants.  Adultes et enfants  : 2 animations 

 

Randonnée en partenariat avec Geotopia  : quelques sorties du programme, au départ 

de Geotopia (balade du jeudi, Robinsons du Mercredi)  

¶ Balade « Fréquence Grenouille » 

¶ Balade « La Nuit de la Chouette  » 

¶ Balade « La Nuit de la Chauve Souris » 

¶ Balade proposée au groupe Finlandais 

 

Les recettes de l’activité des sorties rando sur l’année 2010 (échelle du Pays de la Lys 

romane s’élèvent à 1025,50€ et les randonnées à la demande représentent une recette 

de 261,00€. 
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Projets européens 
 

Europe INTERREG IV 2008-2011– « De la source à l’embouchure de la Lys » 

 

Fonctionnement de Lys sans frontières 

La Communauté Artois-Lys a contribué e n 2010 au fonctionnement de Lys sans 

frontières, association de coordination du développement du tourisme et des loisirs 

dans la vallée de la Lys : participation de 20.754 €. En retour, Lys sans frontières 

valorise le territoire et ses acteurs dans ses gui des touristiques, lors d’évènements 

organisés dans la vallée de la Lys et également lors des salons. Lys sans frontières, par 

sa position de chef de file des communes et territoires riverains de la Lys, permet à la 

CAL d’obtenir des financements européens au titre du programme INTERREG IV 

validé en septembre 2008 pour la période 2008-2011. 

En 2010, les actions d’aménagement de sentiers de randonnée ont été menées. Dans le 

but de réaliser les aménagements du sentier de Busnes, de Calonne sur-la-Lys, du 

sentier équestre « la chevauchée des collines » et le sentier «  les voyettes » de 

Norrent-Fontes, il a été réalisé en 2010 un repérage sur ces chemins pour vérifier les 

possibilités de passage et recenser les équipements, les balisages en place et à prévoir. 

Ces aménagements seront réalisés en 2011. 

Europe - LEADER 2007-2013- DOSSIERS 

 

Le 4 juillet 2008, la candidature déposée par La Communauté Artois -Lys associée à la 

Communauté Artois-Flandres (CCAF) dans le cadre du Pays de la Lys Romane, pour le 

programme Leader, a été retenue par le comité régional pluri -fonds (FEDER, FEADER, 

FSE).  La convention Leader du Pays de la Lys Romane axée sur « le développement 

d’une synergie environnementale pour un territoire durable » a été signée le 04 avril 

2009. Le programme Leader a été présenté le même jour à l’ensemble des acteurs du 

terr itoire  : Communes, agriculteurs, etc.  

Pour 2010, l’activité des dossiers du programme Leader a augmenté de 140 %. 

Le comité de programmation des dossiers Leader, composés de membres publics et 

privés, s’est réuni quatre fois en 2010. 20 dossiers ont été programmés en 2010 pour un 

montant total de 134 846,90 € (soit un montant de FEADER de 95 906,80 €). Depuis le 

début du programme, 35 dossiers ont été programmés pour un montant total de 

400 254,72 € (soit un montant de FEADER de 207 349,23 €).  

6 dossiers de demande de paiement ont été envoyés en 2010 mais aucun  paiement n’a 

été effectué au cours de cette même année .  

 

Europe - LEADER 2007-2013- COOPERATION  

 

Dans le cadre du programme Leader, deux programmes de coopération sont menés par 

le Pays de la Lys Romane :  
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- Via Francigena : coopération avec l’Italie et l’Espagne pour mettre en valeur 

le chemin de randonnée de la Via Francigena. L’année 2010 a été consacrée à 

la continuité du travai l de préparation de l’accord de coopération. Sur le Pays 

de la Lys Romane, des concerts et des randonnées en juillet et août 20 10 ont 

été organisés et un séjour VTT itinérant sur la Via Francigena pour les jeunes 

s’est déroulé en août 2010. 

- Coopération avec la Finlande sur la thématique de l’environnement : Dans 

le cadre du projet de coopération avec le  territoire Yla Savon Vetury ri 

(centre de la Finlande) une délégation française de jeunes est partie en août 

2010 réaliser un échange avec des jeunes finlandais sur la thématique de 

l’environnement qui avait été définie comme une des trois thématiques de la 

coopération.  

En ce qui concerne la thématique d es entreprises et l’environnement, des 

négociations ont été engagées à l’automne 2010 avec l’entreprise finlandaise 

Lunawood pour son installation sur le territoire du Pays de la Lys Romane.  

 

 

Pays de la Lys romane 
 

Pour mémoire, la Charte de Pays, document cadre qui fixe à l’horizon 2015 les 

orientations de développement pour le territoire associant les comm unautés Artois-Lys 

et Artois -Flandres (35 communes et 50.863 habitants) a été validée en Juin 2006. Le 

Pays a été reconnu en janvier 2007 par arrêté préfectoral.  

 

La contractualisation Pays / Région – dispositif d’accompagnement des Pays 

L’année 2010 a été mise à profit pour réaliser les actions identifiées à la 

programmation 2009-2010 qui avait fait l’objet d’un avenant à la convention de 

partenariat avec le Conseil Régional Nord-Pas-de-Calais pour la période 2007-2010. 

 

Les actions du Pays en 2010 

Dans le cadre de l’orientation n°1 de la Charte du Pays « ATTRACTIVITE 

TERRITORIALE » : 

- le fonds d’aide à la création-reprise cf. partie Développement économique et 

social / commerce – artisanat (20 dossiers primés en 2010 sur la CAL), 

- l’étude de Programme Local de l’Habitat a été poursuivie et finalisée en 

septembre 2010 (voir volet Habitat). Le  programme de « lutte contre l’habitat 

insalubre » porté par le CAL 62 de Béthune sur le périmètre du Pays a été renouvelé 

pour un an (dépense de 6.600 € pour la CAL) 

- La 5ème fête du Pays a été organisée le 26 avril 2010 à Linghem (montant des 

dépenses : 5942.91€) 
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- La mise en place d’un groupe de travail pour la définition d’une stratégie 

Patrimoine sur le Pays qui conduit au projet «  Village Patrimoine ». 

 

Concernant l’orientation n°2 «  ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE », 

- Le plan d’actions de la trame verte a été mis en œuvre en 2010 avec 

différentes opérations initiées soit portées directement par la CAL (Buisson du curé à 

Lespesses…), soit portées par les communes avec un accompagnement de l’agent 

technique Trame Verte d’ENRx arrivé en Mai 2010 sur le Pays (boisement d’un 

parcellaire communal à Burbure par exemple),  

- Le plan d’actions 2009-2015 du Plan climat territorial a été engagé par la 

Communauté Artois-Lys en 2010. Une convention d’objectifs territorial (COT CLIMAT) a 

été signée par Monsieur le Président de la Communauté Artois-Lys avec la Préfecture 

de Région, le Conseil Régional et l’ADEME en janvier 2010 dans le cadre des journées 

nationales de l’énergie à Dunkerque. 

- Un cycle de formation à l’éco-construction a été réalisé de décembre 2009 à 

avril 2010 en partenariat avec le CD2E. Il a mobilisé 24 professionnels du bâtiment 

(artisans, salariés, créateurs, enseignants…) sur 17.5 jours de formation théorique et 

pratique. Le coût total était de 20.462,31 € pour le Pays avec un financement Régional 

à hauteur de 60%. 

- l’opération « fruitiers du terroir  » 2009/2010 a été poursuivie en partenariat 

avec la section locale des Croqueurs de Pommes et l’association locale Gonnehem en 

Fête, avec l’animation du verger-école, les stages de greffes sur table, d’écussonnage, 

de taille et de plantation, séances de pressage. Le verger-école de Mazinghem a été 

aménagé en avril 2010. 

- l’opération Plantons le décor a été reconduite en 2010 dans le cadre de 

l’opération régionale pilotée par ENRx. (montant de l’opération : 233,22 € TTC soit 

153,93 € pour la CAL) 

- le Pays a participé pour la deuxième fois au Salon International de 

l’Agriculture à Paris le 3 mars 2010 sur le stand du Conseil Régional Nord - Pas de 

Calais. (montant de l’opération : 2 347 € TTC soit 586,78 € pour le Pays ou 387,27 € 

pour la CAL) 

- la campagne A fleurs de Lys romane est reconduite en 2009-2010 par un 

partenariat avec l’association Campagnes Vivantes : mise en place de parcelles 

fleuries, actions de communication (randonnées, concours photos…). (montant de 

l’opération : 2 000 € TTC Pays soit une subvention de 1 320 € versée par la CAL) 

- le Guide Savourez la Lys romane a été réédité en 2010 par l’Office de 

Tourisme pour soutenir les membres du réseau, acteurs agro-touristiques du  territoire, 

et valoriser leur savoir-faire.  

- une demi-journée de sensibilisation des exploitants du territoire à l’Agriculture 

Biologique, animée par le Gabnor et la Chambre Régionale d’Agriculture, s’est tenue le 

1
er
 décembre 2010 à Lillers. 
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Les actions mises en œuvre dans le cadre de l’orientation 3 de la charte du Pays «  

COHESION SOCIALE ET TERRITORIALE » ont porté sur  : 

- La poursuite du programme EPODE « prévention de l’obésité des enfants » 

engagé en 2007 avec la diffusion, en 2010, d’une campagne de communication sur les 

fruits, l ’organisation d’une animation sur les pommes dans les écoles (quartiers 

d’Epode), le financement de 5 projets dans le cadre de l’appel à projets et la mise en 

place du partenariat avec l’association Prévart pour l’année scolaire 2010-2011.  

- L’organisation du tournoi de football  du Pays (14 équipes engagées, finale à 

Lillers fin août). Montant de l’opération : 1148.46 €  (Part CAL : 757.98) 

- L’édition des numéros 6 et 7 du magazine du Pays en avril et octobre 20 10. 

- La réflexion autour de la problématique de la mobilité  conduite en partenariat 

avec l’association Lien +, structure mandatée par la Région pour accompagner les 

territoires ruraux dans de telles réflexions.  

- La création d’un groupe de travail permanent sur l’économie sociale est 

solidaire (ESS) a été réalisée début 2010 avec l’aide de l’APES (association régionale 

pour une économie solidaire).  
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IV – Animation du Territoire 
 

Animation culturelle 
 

Son & lumière : la légende des princes irlandais  

L’organisation de la manifestation 2010 a été soutenue par la Communauté Artois -Lys 

qui a attribué une subvention de 30.000 € à l’association La Scyrendale pour les 4 

représentations organisées en juin et par un soutien complémentaire de 2.500 € en 

décembre 2010 à déduire de la participation 2011 . 

 

Cycle culturel de sensibilisation au Développement durable  

En partenariat avec Opale Théâtre et à l’échelle du Pays de la Lys romane, un cycle de 

sensibilisation au développement durable a été initié dans les écoles via des animations 

contées et une représentation grand public du spectacle «  un soir certain au château  ». 

Pour la Communauté Artois-Lys, les écoles de Robecq et de Gonnehem (210 enfants) 

en ont profité en 2010.  

Montant de la convention Pays-Opale théâtre  : 4316€ (soutien financier du Conseil 

Régional)  

 

Ciel Ecran :  

En 2010, la Communauté Artois-Lys, dans le cadre de la convention de partenariat avec 

Ciel Ecran, a organisé la retransmission de 10 spectacles sur écran géant.  

Nombre de spectateurs : 1.532 / Recettes Ciel Ecran : 2.247,50 € - Dépenses Ciel Ecran 

12.037,86 € dont 1.251,11 € SACEM 

 

Les animations d’été sur la Via Francigena 

Sous maîtrise d’ouvrage de la Communauté de communes Artois-Flandres pour le 

compte du Pays de la Lys romane, 2 randonnées contées (170 participants) et deux 

concerts (Goun) ont été organisés sur le Pays au cours de l’été 2010. 

Coût de l’opération : 3.475€ dont 695€ pour le Pays de la Lys romane (Financement 

Leader 41% + financement du Conseil Régional)  

 

La mise en réseau des bibliothèques 

Dans le cadre d’un groupe de travail co-animé par la Communauté Artois-Lys et le 

Conseil Général 62, une réflexion a été conduite pour favoriser la mise en réseau, 

informatique dans un 1
er
 temps, des bibliothèques du territoire intercommunal + 

accompagnement concerté des porteurs de projets de bibliothèques (Norrent -Fontes, 

Saint-Floris et Mont-Bernanchon)  
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Animation sportive 
 

Challenge junior cycliste 

La Communauté Artois-Lys a contribué à l’organisation du challenge junior «  tour de la 

communauté » dans le cadre du Grand Prix de Lillers en mars 2010 en soutenant 

l’association Région Sport Organisation, l’opérateur, à hauteur de 4.200 €. 

 

Boucles cyclotouristes 

Cette opération a été réalisée en septembre 2010 au siège de la CAL en partenariat 

avec les associations cyclotouristes du territoire. 15
ème

 édition – 150 participants  

(Montant de l’opération : 838.73 € TTC) 

 

Challenge cycliste et sportif intercommunal  

la Communauté Artois-Lys a organisé en 2010 la 2
ème

 édition du challenge cycliste 

intercommunal regroupant les courses cyclistes organisées localement, la 1
ère

 édition 

du challenge des courses pédestres ainsi qu’un challenge sportif pour lequel chaque 

commune a pu mettre à l’honneur un sportif, toutes disciplines confondues (Montant 

de l’opération : 1.475€)  

 

 

Animation de santé  
 

En 2010, la Communauté Artois-Lys a relayé localement la campagne nationale de 

sensibilisation au dépistage du cancer du sein en organisant Octobre rose : formation 

de personnes relais population, 2 randonnées, une conférence -débat, 4 cafés-santé, 

des journées de sensibilisation au dépistage à l’occasion de la foire commerciale de 

Lillers et dans les supermarchés.  

Montant des dépenses : 351.15€ (soutien du Conseil Général 62 dans le cadre de l’APAS 

2010)  

 

 

Animation Jeunesse 
 

BILAN QUALITATIF 2010 
 

UNE DEMARCHE PREPARATOIRE ASSOCIANT LES JEUNES 

 

ü Une communication ciblée pour les jeunes 
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La communication se fait par le biais de tracts et d’affiches qui sont distribués au sein des 

21 communes du territoire Artois -Lys et lors de « Points Jeunes » organisés 5 fois par an 

dans les collèges et les lycées du territoire.  

 

Ces documents sont également envoyés aux titulaires du Pass’Jeunes (jeunes inscrits à 

l’année) et aux participants ayant fréquenté  le C.A.J. les périodes précédentes. 

 

Une information est faite dans la presse locale, dans les bulletins intercommunaux et 

communaux et par le biais du site Internet de la Communauté Artois -Lys. 

 

ü Une préparation du programme d’action avec les jeunes 

 

Une phase de préparation annuelle s’effectue avec les jeunes participants aux actions mises 

en place par le Service Animation Jeunesse dans le cadre du Centre Animation de Jeunes. 

 

Les petites vacances sont souvent l’occasion d’identifier les attentes des jeunes et 

d’échanger sur le contenu des actions à venir. 

 

Après un appel à projets, des réunions de travail sont initiées  avec les animateurs 

saisonniers et les partenaires. 

 

UN PROGRAMME D’ACTION PRENANT EN COMPTE LA SPECIFICITE TERRITORIALE 

 

ü Rappel des problématiques diagnostiquées sur le territoire 

 

¶ Faciliter l’accès aux pratiques sportives, culturelles, artistiques et de 

loisirs pour tous les jeunes du territoire.  

¶ Faciliter la mobilité et l’accès des jeunes aux activités et services 

proposés. 

¶ Encourager la prise d’initiatives des jeunes en favorisant la participation 

de chacun, en aidant au montage de projets à l’initiative d’un ou 

plusieurs jeunes. 

¶ Lutter contre les inégalités familiales dans l’accès aux loisirs en 

développant une politique des tarifs adaptée à tous les milieux sociaux.  

¶ Prévenir les incivilités en développant des actions contribuant à la lutte 

contre la violence.  

¶ Favoriser la découverte d’autres cultures ou d’autres territoires par 

l’accès pour tous à des offres de séjours. 

¶ Améliorer les conditions d’accueil des jeunes au sein du C.A.J. par un 

recrutement de personnels salariés disposant d’une qualification requise 

et d’une connaissance des spécificités du public adolescent ainsi que 

par la formation des personnels permanents.  
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ü Prise en compte de la dimension intercommunale 

 

Il faut prendre en compte la spécificité du C.A.J. et du P.I.J par rapport aux 

autres structures du département dans la mesure où ils ont une dimension 

intercommunale. Cette dimension est un atout mais génère également des 

contraintes spécifiques par rapport à u ne structure de quartier ou communale 

(transport, éloignement géographique, communication…) 

 

Durant l’année, des activités dites « itinérantes  » sont proposées sur les 21 

communes du territoire. Ces activités s’appuient sur les compétences des 

communes et/ ou du tissu associatif local.  

 

De plus, durant l’été, les animations proposées par les jeunes participant au 

C.A.J. et les animateurs sont répartis sur le territoire afin de rencontrer les 

jeunes non-inscrits au C.A.J. et de dynamiser le territoire Artois -Lys. 

 

 

UN PROGRAMME D’ACTION PRENANT EN COMPTE LA SPECIFICITE DU PUBLIC 

ADOLESCENT 

 

ü Caractéristiques du public accueilli : rappel 

 

Ce sont des jeunes âgés de 12 à 18 ans, issus du milieu rural et urbain, toutes 

catégories sociales confondues. 

 

Il est à noter que les filles sont minoritaires sur le CAJ d’été et des petites 

vacances alors qu’elles sont majoritaires dans le noyau dur des jeunes 

fréquentant le CAJ.  

 

On remarque que les jeunes âgés de 16 à 18 ans participent moins de façon 

durable aux actions du C.A.J. Cependant, ils sont partie prenante des séjours, 

des activités sportives et des sorties organisés par le service.  

 

Afin d’inciter les jeunes à fréquenter la structure, un travail d’écoute et 

d’information sur le C.A.J. a été mis en place sur le territoire par les 

animateurs permanents qui sont allés à la rencontre de ces jeunes au travers 

d’activités sportives sur les terrains multisports (tournoi de football, baseball, 

volley ball, journée multi activités type «  intervillages  »…) 
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ü Accueil et participation des filles au sein des projets mis en place 

Une attention particulière est portée sur la mixité de l’équipe d’encadrement 

(en 2010 : 3 filles et 4 garçons recrutés en tant que saisonniers).  

 

Au même titre que les garçons, les filles ont eu la pos sibilité de mettre en 

place des projets qui répondent à leurs centres d’intérêts (atelier danse, 

atelier customisation de vêtements, atelier scrapbooking, atelier gym…) 

 

Certaines actions ont été fréquentées plus par les filles que par les garçons 

(activit és manuelles, culturelles, théâtre, danses, chants…). 

 

Lors des Points Jeunes dans les établissements scolaires, l’écoute des attentes 

des filles a été privilégiée.  

Des mesures ont été prises pour favoriser leur participation, notamment  : 

¶ L’implication de façon égale entre filles et garçons dans la 

responsabilité et la mise en place d’actions. 

¶ L’équilibre entre activités sportives et activités artistiques et 

culturelles.  

 

ü Environnement familial et social du jeune 

 

Parmi celles que nous avons mises en œuvre, les trois mesures qui se sont 

révélées les plus efficaces pour associer les familles et pour ouvrir le jeune 

sur son environnement social sont : 

 

¶ Implication des jeunes et des familles dans le montage de projet (travail 

sur le contenu, prise de contact, c ommunication directe).  

¶ Information des familles lors de l’inscription des jeunes. 

¶ Mise en place de réunions d’information et de présentation du C.A.J. et 

des animateurs (commune de Norrent-Fontes). 

 

UN PROGRAMME D’ACTIONS PLURIDISCIPLINAIRE 

 

Expérimentée et développée depuis quelques années, la programmation 

annuelle du service a permis aux jeunes d’être davantage proposant et donc 

de répondre à leurs attentes en matière de loisirs de proximité.  

Ainsi les actions des années précédentes qui ont rencontré un certain succès 

auprès des jeunes sont naturellement reconduites et améliorées.  

 

Les domaines d’action sont nombreux et variés : 

¶ Les loisirs de proximité  
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¶ L’environnement/le développement durable 

¶ La prévention 

¶ La santé 

¶ Le sport 

¶ La culture 

¶ La citoyenneté 

¶ L’Europe 

¶ L’information 

¶ La formation  

¶ Le multimédia  

¶ Les travaux manuels 

¶ Les activités artistiques… 

 

Une place importante est faite aux projets initiés et réalisés par les jeunes 

dans le fonctionnement annuel du service  

Un travail d’écoute, d’incitation à proposer et d’accompagnement est réalisé 

par les animateurs (permanents et saisonniers).  

 

Nous avons proposé plusieurs activités de « consommation » :  

¶ Parcs d’attractions 

¶ Parcs sportifs 

¶ Visite du salon de l’agriculture 

 

Ces sorties permettent de créer du lien en tre les jeunes et le service, de 

mettre en réseau les jeunes du territoire et de faire connaître les activités du 

C.A.J. auprès des jeunes ne participant pas habituellement au C.A.J.  

 

UN PROGRAMME D’ACTION EN PERMANENCE EVALUE ET FAISANT L’OBJET 

D’ADAPTATIONS ET D’AMELIORATIONS 

 

Après chaque action, une discussion est entreprise avec les jeunes pour 

connaître leur ressenti (positif ou négatif) et ainsi réajuster si nécessaire la 

programmation des activités à venir.  

 

Un bilan est réalisé en fin de chaque pér iode de petites vacances par les 

animateurs permanents du Service Animation Jeunesse en collaboration avec 

les jeunes. 

 

Durant l’été un point journalier est fait avec l’ensemble de l’équipe 

pédagogique. 
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Un bilan individuel et en petits groupes est réalisé  durant les vacances pour 

permettre la mise en place des actions suivantes.  

 

 

UN PROGRAMME D’ACTIONS QUI PREVILIGIE ET FAVORISE LES PARTENARIATS 

 

Le Service Animation Jeunesse a entrepris de nombreux partenariats avec les acteurs 

locaux du territoire  : éta blissements scolaires, associations sportives et culturelles, 

familles, Mission Locale. 

 

¶ Association « Les Archers Saint Sébastien » de Lillers : initiation et 

découverte d’une activité sportive (tir à l’arc sur cible et sur perche) 

 

¶ Association « La Plume Lilléroise » de Lillers : initiation et découverte 

d’une activité sportive (javelot traditionnel) 

 

¶ Centre équestre de Saint Venant : découverte de l’équitation et du 

monde des équidés 

 

¶ Association FLJEP de Lillers : initiation aux pratiques sportives sur le 

territoire, accès à la pratique sportive sur le territoire Artois -Lys, 

échanges intercommunaux 

 

¶ Association Les Bébés du Cœur avec les collèges Bernard Chochoy et 

René Cassin : collecte et redistribution de jouets  

 

¶ Collège René Cassin : collecte de denr ées alimentaires au profit des 

Restos du Cœurs, création du journal de l’association « Cass’ Actif » 

 

¶ Etablissements scolaires : participation aux journées métier (Norrent -

Fontes, Beuvry…) 

 

¶ Association DDPM : découverte et protection des milieux aquatiques  

 

¶ Association Police Public Jeunesse : actions de sécurité et prévention 

routière  

 

¶ Planning familial  : permanences décentralisées et de proximité 

permettant un accès plus aisé concernant les questions sur la sexualité  
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¶ Centres de Loisirs de Lillers et Norr ent-Fontes : passerelle entre les 

tranches d’âge 9-14 ans 

 

¶ Mission Locale l’Artois : journée jobs été et rencontre inter jeunes dans 

le cadre du programme Insertion des Jeunes par le Sport 

 

UN PROGRAMME D’ACTIONS QUI S’INSCRIT DANS LE PROJET COMMUNAUTAIRE 

 

Le Service Animation Jeunesse propose des actions transversales dans le cadre du 

projet communautaire de la Communauté Artois -Lys. 

 

ü Ateliers avec Geotopia 

 

Le service organise en partenariat avec la Maison de la Nature Geotopia différents 

ateliers ou stages autour des thèmes de la protection de l’environnement et de la 

nature. Citons la réalisation et la pose de nichoirs, la réalisation de haies en saule 

tressé, la plantation et l’entretien d’un potager. 

 

ü Coopération européenne 

 

L’environnement est le thème d’un projet transversal initié en 2009 entre les services 

de la Communauté, 7 jeunes du C.A.J., 3 jeunes de l’association Hortus du collège Léo 

Lagrange, 1 jeune fréquentant Geotopia et un groupe de jeunes finnois. Ce projet à 

vocation pluriannuelle s’est concrétisé par un séjour en Finlande durant l’été 2010 et 

la réalisation et la gestion d’un blog par les jeunes Français et Finnois. 

 

ü Via Francigena et réseaux de randonnées du Pays de la Lys Romane 

 

Dans le cadre des actions menées autour du chemin de randonnée de la Via 

Francigena, un groupe de jeunes s’est constitué autour d’un projet de camp itinérant. 

Ce projet réalisé en 2010, a vu 20 jeunes découvrir le patrimoine local dans le 

département du Pas-de-Calais autour de la Via Francigena. 

 

UNE EQUIPE D’ANIMATION AU SERVICE DU PROJET 

 

ü Des animateurs professionnels permanents 

 

Gabriel Boitel, animateur permanent, directeur du C.A.J., titulaire d’un BEATEP, d’un 

BPJEPS, dans l’animation depuis 2002. 

 



49/ 123 

Pascal Fischer, animateur permanent, responsable des séjours, titulaire du BAFA et du 

BAFD, dans l’animation depuis 1983. 

 

Fréderic Bacquet, informateur jeunesse, responsable du Point Information Jeunesse, 

titulaire du BAFA.  

 

ü Des animateurs saisonniers de plus en plus difficiles à recruter 

 

Malgré une large diffusion des profils de postes dans différentes structures (Pôle 

Emploi, Mission Locale, communes du territoire, CRIJ de Lille, universités…), on 

constate depuis plusieurs années une certaine difficulté à recruter des animateurs 

saisonniers motivés et expérimentés répondant aux spécificités du public C.A.J. et de 

nos actions intercommunales. 

 

BILAN QUANTITATIF 2010 

 
Nombre d’inscrits au Centre Animation Jeunes : 

 

2008 2009 2010 

117 132 235 

 

Titulaires du Pass’Jeunes (carte d’adhésion aux activités à l’année) : 

 

2008 2009 2010 

103 134 159 

 

Répartition par sexe : 

 

 2008 2009 2010 

Garçons 73 82 130 

Filles 86 114 105 
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Animateurs saisonniers qualifiés spécifiquement recrutés : 

 

2008 2009 2010 

7 7 8 

 

Participants aux séjours : 

 

 2008 2009 2010 

Espagne 20 20 20 

Camp à Bray-Dunes  20 20 - 

Camp itinérant VTT 

Via Francigena 
- - 20 

Haute-Savoie 13 14 - 

Finlande 

« Pour un échange durable » 
- - 12 

 

Fréquentation du Point Information Jeunesse : 

 

2008 2009 2010 

107 99 102 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



51/ 123 

 



52/ 123 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



53/ 123 

V – Aménagement et 
entretien de l’espace rural 
 

A – Présentation du service Aménagement et Entretien de 
l’Espace Rural 
 

1 – Les compétences 
 

Les compétences exercées par la Communauté Artois-Lys en matière d’aménagement 

et d’entretien de l’espace rural sont définies dans les statuts et repris dans l’arrêté 

préfectoral du 17 août 2006.  

 

ü Compétence obligatoire 

 

Am®nagement de lõespace 

  

1-3 – Fournitures, installation et remplacement de la signalétique communautaire.  

1-4 – Actions et aménagements de développement durable en relation avec 

l’agriculture en matière de lutte contre les inondations : mesures agro-

environnementales, lutte contre le ruissellement, aménagement des bassins et sous -

bassins versants. 

 

 

ü Compétences optionnelles 

 

Protection et mise en valeur d e lõenvironnement  

 

1-1 Aménagement, gestion et entretien des cours d’eau d’intérêt communautaire. 

Sont reconnus d’intérêt communautaire les cours d’eau repris dans la liste ci-

après.  

 

1-2 Travaux d’aménagement, en vue de la lutte contre les inondations, sur les bassins 

et sous bassins versants des cours d’eau reconnus d’intérêt communautaire. 

 

 

2 – Les missions et le périmètre d’intervention 
 

Á Entretien des cours d’eau d’intérêt communautaire et lutte contre les 

inondations, 
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Á Entretien des sentiers de randonnée,  

Á Fauchage des accotements, 

Á Entretien des espaces verts communautaires, 

Á Signalétique communautaire,  

Á Corridors biologiques, 

Á Manifestations intercommunales (chapiteau),  

Á Travaux ponctuels. 

  

ü Entretien des cours d’eau d’intérêt communautaire et lutte contre les 

inondations 

 

Le service Aménagement et Entretien de l’Espace Rural prend en charge la totalité 

des aménagements et l’entretien des cours d’eau déclarés d’intérêt communautaire 

conformément à la délibération du Conseil du 06 Novembre 2002.  

 

Sur ces cours d’eau, le service réalise  :  

- le fauchage des berges, 

- l’élagage et le recépage de la ripisylve, 

- le faucardage, 

- le curage (sur autorisation administrative),  

- les défenses de berges, 

- la dératisation mécanique.  

 

Les cours d’eau d’intérêt communautaire sont les suivants : 

 

- La Busnes 

- Le Rimbert 

- La Clarence 

- Le Grand Nocq 

- La Nave 

- Le Fossé Noir 

- Le Courant d’Hurionville 

- Le Guarbecque 

- Le Fauquethun 

- La Coqueline 

- La Méroise 

- Le Courant d’Hannebecque 

- La Demingue 

- Le Plâtrier/Courant d’Ham 

- La Cunette 

- Le Turbeauté 
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Le service entretient également les ouvrages suivants  : 

- La ZEC de Rieux à Lillers, 

- La ZEC d’Hurionville à Lillers, 

- La ZEC de la Nave à Manqueville Lillers, 

- La ZEC du Fossé Noir à Lillers/Burbure, 

- La ZEC de la Nave à Bourecq/Lespesses, 

- Le bassin de la Riviérette à Allouagne, 

- Le bassin du Tournant à Allouagne, 

- Les bassins du Rimbert à Burbure (porcherie), 

- Les réserves foncières (Tournant à Allouagne). 

 

 

A noter que ces cours d’eau sont non domaniaux et que dans ce contexte, le 

propriétaire riverain est tenu à entretenir régulièrement le lit et les berges de la 

rivière. La collectivité se substitue aux obligations des riverains (art. 8 de la Loi sur 

l’eau et les milieux aquatiques) dans le cadre de l’intérêt général et la lutte contre les 

inondations. 

 

Le service intervient donc en domaine privé. Pour cela, il est nécessaire d’obtenir 

l’accord des riverains pour le passage des engins et des personnels. 

 

En cas de refus, la collectivité a la possibilité de mettre en place une servitude 

d’entretien. 

 

Enfin, l’intervention de fonds publics sur le domaine privé nécessite une procédure de 

DIG (Déclaration d’Intérêt général). 

 

Les communes désireuses d’effectuer des opérations ponctuelles sur les fossés et les 

cours d’eau non repris dans le périmètre d’intervention  du service peuvent néanmoins 

formuler une demande écrite auprès de la Communauté Artois -Lys. Cette demande 

sera ensuite étudiée d’un point de vue technique et financier (devis) puis soumise à la 

décision du Bureau pour une intervention à planifier en fonction de l’activité du service 

(cf. délibération du Conseil Communautaire du 30 septembre 2009).  

 

Tous les ouvrages hydrauliques de passage et de régulation situés sur les cours d’eau du 

territoire sont du ressort de la Communauté Artois -Lys (hormis les pompes du Grand 

Nocq et les pompes d’Ham-en-Artois).  

Dès que besoin, après consultation de la hiérarchie, des agents du service 

Aménagement et Entretien de l’Espace Rural sont désignés pour manœuvrer ces 

ouvrages. Des procédures sont définies dans le cadre du protocole  de gestion en 
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période d’inondations mis en  place par la Communauté Artois-Lys et les services 

associés. 

 

Une procédure globale est en cours d’étude au niveau du bassin versant de la lys 

(SYMSAGEL) afin d’obtenir une gestion globale et concertée de l’ensemble des 

ouvrages : seuil, niveaux critiques, périodes, manœuvres, moyens… 

 

ü Entretien des sentiers de randonnée 

 

Cette compétence comprend les travaux d’entretien suivants : débroussaillage du 

sentier, remplacement des pieux et des flèches (soit au total 216 pie ux, 255 flèches, 

43 panneaux d’information et d’indications et 23 aménagements) en cas de 

dégradation, petit élagage, aménagements divers (escalier, chicane, barrière…). Ce 

travail s’articule en lien avec les associations locales de randonnée avec qui la 

Communauté Artois-Lys a signé des conventions. Pour chaque sentier, l’association 

bénéficie d’une indemnisation de 130 € annuel pour le petit entretien.  

Le périmètre d’intervention du service s’étend sur près de 200 km de sentiers répartis 

sur le 21 communes. 

 

La communauté s’engage à : 

 

- fournir les flèches pour le remplacement des équipements dégradés, flèches 

qui auront été préalablement commandées au Comité Départemental de 

Randonnée Pédestre à Angres, 

 

- assurer les interventions lourdes (pose de pieux…), débroussaillages et toutes 

interventions nécessitant l’acheminement de matériel adapté. Les opérations 

importantes de débroussaillage qui nécessitent au moins une intervention par 

an des services de la CAL sont précisées sur un plan d’intervention établi avec 

les associations de randonnée. 

 

L’association s’engage à assurer : 

 

- la remontée d’informations auprès de la Communauté Artois-Lys lorsque le 

sentier n’est plus praticable et qu’il nécessite une intervention lourde. Cette 

remontée d’information devra être réalisée en direction du service  

« ENVIRONNEMENT » de la Communauté Artois-Lys à l’appui de notes (type 

fiche anomalie sentier) ou d’un plan commenté voire dans le cadre d’une 

entrevue avec un des chefs de service. 
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- L’entretien des circuits : balisage peinture, remplacemen t des flèches 

dégradées ou volées, fauchages ponctuels de petites sections de sentiers. 

 

En 2010, la répartition  des conventionnements s’est établie ainsi : 

 

 

Les sentiers sont remis en état afin de permettre leur utilisation par les randonneurs. 

La commande des pieux et des flèches de remplacement est effectuée auprès du 

Comité Départemental de Randonnée Pédestre afin d’avoir un stock disponible à tout 

instant. Toute dégradation constatée sur le terrain est signalée par les associations 

auprès de Sophie Kalinowski à l’aide des fiches d’intervention. 

 

ü Le fauchage des accotements 

 

Le fauchage d’accotements concerne les voies communales et les chemins ruraux des 

communes appartenant à la Communauté Artois-Lys soit près de 400 km. Le fauchage 

s’organise en 3 passages selon le principe de la gestion différenciée. 

 

Un planning prévisionnel est réalisé chaque année en fonction de la rentabilit é des 

itinéraires et les besoins des communes. Certaines communes réalisent le fauchage en 

régie ou font appel à un prestataire privé. Pour ces communes, une convention est 

établie pour fixer les modalités des compensations.  

 

ü Entretien des espaces verts communautaires 

 

Cette mission comprend l’entretien des parterres, des pelouses et des abords en 

général des terrains propriétés de la Communauté Artois -Lys dont voici la liste  :  

 

- Station d’épuration de Lillers, 

- Station d’épuration de Saint-Venant, 

- Station d’épuration d’Ecquedecques, 

- Station d’épuration de Ferfay cité 3, 

RND Gonnehem Ferfay Rando Ortie 

- Fouan 

- Nave 

- Ecoliers 

- Deux ecluses 

- Gorges bleue 

- Sorcières 

- GRP Lys (Ham/St Venant)  

- Coqueline 

- St Lugle/St Luglien 

- Fauconnier 

- Méroise 

- Péqueux de lune 

- GRP Lys (Amettes/Ham) 

- Via francigena (Estrée blanche/St Pierre 

Ferfay) 

- Marai pourri 

- Moulin  à pano 

- Sentier urbain Lillers  

- Scyrendale 

- Malannoy 

- Via francigena 

(Thérouanne/Estrée 

St Pierre Ferfay/Marles)  
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- Station d’épuration du Hameau du Cauroy à Gonnehem, 

- Station d’épuration de la Résidence Erselie Dumont rue du Vert Touquet à 

Calonne-sur-la-Lys, 

- Station d’épuration de la résidence Victor Cadart à Norrent -Fontes, 

- Les abords du bâtiment administratif rue de la Haye à Lillers,  

- Les abords du bâtiment technique zone du plantin à Lillers,  

- La zone d’activité des Allots Jean à Burbure, 

- La zone d’activité du Fauquethun à St venant (en dehors des espaces 

entretenus par les agriculteurs),  

- Les abords de la salle de sports du Collège Cassin à Lillers, 

- Les abords et les espaces verts de la maison de la nature – Géotopia à Mont-

Bernenchon, 

- L’observatoire ornithologique à Mont-Bernenchon, 

- Les abords des déchetteries de Lillers et de Saint -Venant, 

- Le puits artésien à Lillers.  

 

ü Entretien de la signalétique communautaire 

 

La mission du service concerne la mise en place et le remplacement des panneaux 

cours d’eau et des panneaux du patrimoine en cas de dégradation. Cette démarche est 

identique pour les totems. Il faut préciser que l’entretien des totems et des 

plantations adjacentes sont à la charge des communes conformément aux 

engagements définis lors de la mise en place de l’action. Toute dégradation 

constatée sur le terrain doit être signalée auprès des services administratifs de la 

Communauté Artois-Lys en précisant la commune et le type de dégradation. Un état 

des lieux de l’ensemble de la signalétique intercommunale (totem, panneaux cours 

d’eau, panneaux des patrimoines) est effectué chaque année.  

 

Concernant la signalétique directionnelle, l’entretien et le renouvellement n’est plus 

assuré. En effet, il y a lieu de redéfinir les contours de cette action et le financement 

associé. 

 

ü Corridors biologiques 

 

- Corridor de la Méroise à Westrehem 

- Corridor de la Nave à Busnes 

- Corridor de la Scyrendale à Burbure (n’existe plus) 

- Corridor du Buisson du Curé à Lespesses (réalisation fin 2009/début 2010) 

 

Dans le cadre de l’entretien des corridors, le service A2ER intervient uniquement en 

domaine public et/ou selon les limites fixées dans les conventions passées avec les 
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propriétaires. Cet entretien comprend notamment la gestion des plantations 

effectuées (ex  : corridor de la Nave dans le cadre de la gestion des cours d’eau). Ces 

corridors biologiques doivent être entretenus régulièrement et de manière stricte dans 

la mesure où ils représentent l’image de la marque de la collectivité. Il convient 

d’ajouter qu’ils sont d’intérêt majeur dans le cadre du développement de la 

biodiversité sur le territoire Artois -Lys. Inscrit dans le cadre d’un schéma 

intercommunal des corridors biologiques, cette mission s’articule aujourd’hui autour 

de la trame verte et bleue mis en place par la collectivité.  

 

ü Manifestations intercommunales 

 

Le service a pour mission le montage et le démontage du chapiteau. La mise à 

disposition ou la location du chapiteau intercommunal fait l’objet d’une réservation 

établie annuellement et validée par le Bureau.  

 

Le montage et le démontage font l’objet d’une procédure spécifique comprenant  :  

 

- Un horaire spécifique au montage et au démontage,  

- Un nombre de personnes imposées, 

- Des conditions de transport et de montage,  

- La formation des agents, 

- L’intervention du service éclairage public pour la mise sous tension, 

- La vérification du matériel et le passage de la commission sécurité.  

 

ü Travaux ponctuels 

 

Ces travaux concernent : 

- La réalisation d’opérations telles que la création de bassins ou zones 

d’expansion de crues. A ce titre, en 2010, la Communauté Artois-Lys a réalisé 

deux nouveaux ouvrages : 

ü Un bassin de rétention de 12 000 m3 sur le Fossé Noir à 

Lillers/Burbure  (travaux entièrement réalisés en régie);  

ü Une zone d’expansion de crue de 17 000 m3 sur la Nave à 

Bourecq/Lespesses (travaux réalisés en partie par entrepris e et en partie 

en régie);  

- Le fonctionnement interne CAL (bâtiment, manifestations,…),  

- Des demandes des communes (curage, élagage…), 

- Les rencontres avec les riverains. 
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3 – L’organisation 
 

En 2010, le service était composé de 18 personnes dont un chef de service, un adjoint 

au chef de service et une assistante. Cet effectif comprend également les 4 agents 

recrutés en 2009 dans le cadre de contrats CAE. 

 

S. Verdin (chef de service), H. Cordonnier (Adjoint du chef de service), V. Mortelec 

(Assistante), M. Becquart, T. Rolland, PB. Bouclet, S. Arnould, M. Maquet, C. Danel, V. 

Canoen, J. Schoemacker, T. Mouquet, E. Delmarre, A. Crépin, S. Brunel, S. Dewyse, A. 

Ducrocq. 

 

Le plan de charge établi annuellement, est organisé et décliné dans le planning 

hebdomadaire réalisé par le chef de service et l’adjoint. 

 

Quotidiennement, l’adjoint établit le planning journalier de chacune des équipes en y 

indiquant le type de chantier, le personnel affecté au chantier, le lieu d’exécution, les 

moyens matériels. En fin de jour née, les agents complètent la fiche journalière en 

indiquant l’avancement, le temps passé, les moyens,  les fournitures utilisées et les 

évènements survenus. En général, une équipe est composée de 3 personnes. Sur le 

terrain, toutes les équipes sont coordo nnées par l’adjoint au chef de service qui fait la 

relation avec le chef de service.  

 

 

4 – Les moyens 

 

ü Le personnel  
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Horaires de travail  

 

Hiver :  8h30-12h / 13h30-16h30 du lundi au vendredi soit 32h30 par semaine 

 

Eté :  8h-12h / 13h-17h le lundi et vendredi  

 7h30-12h / 13h-17h du mardi au jeudi soit 41h 30 par semaine 

 

Cet horaire a été arrêté par le Conseil de communauté dans le cadre du protocole 

ARTT (2001). 

 

Proc®dure dõastreintes 

 

La semaine (le soir, de la fin du service à la prise de service le lendemain) un des 

cadres référent est d’astreinte dans le cadre des missions suivantes : 

- Suivi météo, 

- Nettoyage des ouvrages, 

- Répondre aux alertes des élus, 

- Mobiliser le personnel.  

 

Le week-end (du vendredi soir au lundi matin) ou les jours fériés, un agent du 

service est d’astreinte dans le cadre de la gestion de l’astreinte en plus du cadre 

 

 

 

Permis C 

P.L. 19 T 

 

 

 

Permis EC 

 

Mini pelle 

hydraulique 

CACES 372M 

Cat. 1 

 

Pelle 

hydraulique 

CACES 372M 

Cat. 2 

 

Tracteur 

CACES 

 372M 

Cat. 8 

 

Chariot 

élévateur 

CACES 

372M 

Cat. 9 

 

Porte Char 

CACES 

R372M 

Cat. 10 

 

Chariot 

automoteur 

CACES 

R389 

Cat. 3 

Ampli Roll 

et grue 

auxiliaire avec 

crochet 

CACES 

R390 

 

 

Habilitation 

Electrique 

BO/HO 

 

H.Cordonnier 

T. Rolland 

P-B. Bouclet 

C. Danel 

M. Maquet 

G. Bocquet 

M. Becquart 

 

 

H.Cordonnier  

T. Rolland 

P-B. Bouclet 

 

 

 

M. Becquart 

 

 

 

 

T. Rolland 

 

 

M. Maquet 

G. Bocquet 

 

 

H. Cordonnier 

T. Rolland 

 

 

 

G. Bocquet 

M. Becquart 

 

H.Cordonnier 

T. Rolland 

P-B. Bouclet 

C. Danel 

M. Maquet 

G. Bocquet 

M. Becquart 

T. Mouquet 

V. Canoen 

 

 

 

 

 

M. Maquet 

G. Bocquet 

 

H.Cordonnier 

 T. Rolland 

P-B. Bouclet 

 

 

 

 

 

C. Danel 

M. Maquet 

G. Bocquet 

 

 

 

T. Rolland 

P-B. Bouclet 

C. Danel 

M. Maquet 

G. Bocquet 

M. Becquart 

 

 

H. Cordonnier 

T. Rolland 

P-B. Bouclet 

C. Danel 

M. Maquet 

G. Bocquet 

M. Becquart 

T. Mouquet 

V. Canoen 

S. Arnould 

S. Verdin 
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référent. Un véhicule et un téléphone portable lui sont confiés. Une note de 

service précise les consignes en cas d’appel. 

 

ü Le matériel 

 

Pour l’exercice de ses missions, le service dispose de :  

 

Véhicule/matériel  
Date  

d'acquisition  

Renault Express  18/12/1997  

Renault Kangoo  

Rallongé  
10/07/2002  

Nissan Pick up  04/06/2003  

Renault Mascott  16/09/2009  

Renault Master  Benne DCE  17/12/2002  

Remorque agricole 9 Tonnes LõArt®sienne 2009  

Bateau faucardeur Conver  2009  

Débrous sailleuse Rousseau FULGOR  31/05/1994  

Faucheuse Rousseau SPIDOR  13/03/1996  

Caterpillar 315 C  27/01/2006  

JCB 145  W 2009  

Renault 40 Ti  17/11/1997  

Remorque CASTERA  15/03/2001  

Chariot Allis Chalmers (G 153 Gaz)  déc.-98 

Tracteur FORD 8160  DT  juin -00 
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Tracteur John Deere 3520  2010  

Tracteur Renault  03/08/2004  

Camion Renault  ampliroll  13/06/2006  

Tracteur New Holland  16/07/2007  

Baraque de chantier    

Motopompe  2007  

Désherbeur thermique  2009  

4 citernes à gasoil  2007  

Barque    

Tronçonneuse T1 - 038  1995  

Tronçonneuse T2 -MS 200  2007  

Tronçonneuse T3 - MS 200  2007  

Tronçonneuse T4 - 026  1998  

Tronçonneuse T5 bis - 021  1999  

Tronçonneuse T6 - 020  1999  

Tronçonneuse T7 - MS 210 -021  2003  

Tronçonneuse T8 - MS 210 -021  2003  

Tronçonneuse T9 - MS 210 -021  2005  

Tronçonneuse T10 - MS 260 -026  2005  

Tronçonneuse T 11 - MS 250  2007  
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Débroussailleuse D13 -746 T stihl  2003  

Débroussailleuse D16 shindaiwa  2008  

Débroussailleuse D17 shindaiwa  2008  

Débroussailleuse D18 shindaiwa  2009  

Débroussailleuse D19 oléo mac  2010  

Coupe Haie DT1 HS 81 R  2007  

Tondeuse 534 TRB +m    
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B – Bilan chiffré des principales activités du Service  
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C – Commission « Eau et Aménagement de l’Espace 
Rural » 
 

En 2010, la Commission présidée par Monsieur COCQ, s’est réunie deux 

fois, le 04 février et le 24 mars. Elle est composée de 48 membres 

(délibération X -5 du Conseil de Communauté du 15 mai 2008). 

 

 

 

 

 

D – Annexes 
 

 

 

 

 

- Détail des travaux réalisés par le service         



70/ 123 

- 
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VI – Services 
 
A – Assainissement 
 
 

I - Présentation générale du chapitre 
 

A – Description 
 

1.- Nature du service assuré par la Communauté Artois-Lys 

 

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) est assuré par la 

Communauté Artois-Lys. 

 

 

2.- Service pris en charge par les communes adhérentes et ne relevant pas de la 

Communauté Artois-Lys 

 

Assainissement des eaux pluviales. 

 

3.- Service délégué 

 

Toutes les communes adhérentes à la Communauté Artois-Lys ont un mode de gestion 

déléguée (contrat d’affermage) pour ce qui concerne l’assainissement collectif. 

 

4.- Constitution et gestion du service 

 

 

4.1 - La Communauté Artois-Lys 

 

Les données sont regroupées dans le tableau page suivante. 
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Communes 

 

Population
(1) 

 

Nombre  

de 

logements 

Assainissement  

Collectif 

(31/12/2009) 

Assainissement 

Non  

Collectif 

 (RGP 2006) (RGP 2006)
(1)

 
Raccordable
s 

Non  

Raccordables  

Allouagne
(2)

 3 129 1 337 497 830 10 

Ames 570 237 16 183 38 

Amettes 500 203 0 201 2 

Auchy au Bois 428 169 0 155 14 

Bourecq 521 217 0 213 4 

Burbure 2 927 1 276 919 353 4 

Busnes 1 296 496 0 465 31 

Calonne/Lys 1 611 597 16 476 105 

Ecquedecques 486 192 189 0 3 

Ferfay 946 369 157 209 3 

Gonnehem 2 285 843 74 731 38 

Ham en Artois 990 394 236 158 0 

Lespesses 424 177 0 175 2 

Lières 348 131 0 120 11 

Lillers 10 072 4 311 3 635 656 20 

Mont-

Bernenchon 

1 366 490 0 388 102 

Norrent-

Fontes 

1 464 650 31 612 7 

Robecq 1 188 461 0 446 15 

Saint-Floris 442 169 0 169 0 

Saint -Venant 3 367 1 354 800 485 69 

Westrehem 235 88 0 86 2 

 

TOTAUX 

 

 

34 595 

 

14 161 

 

6570 

 

7 111 

 

480 

 

 
(1) Chiffres  du recensement national de 2006 
 
(2) Pour la commune dõAllouagne, la r®partition collectif - non collectif a été 

effectuée à partir du dossier de  zonage assainissement qui nõa pas encore ®t® 
soumis à enquête publique 
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4.2 - Nombre de logements relevant de l’assainissement non collectif zonés en 

assainissement non collectif : 

 

480 

 

4.3 - Organisation du service 

 

 

Ą Le Service Assainissement est rattaché aux Services Administratifs de la  

Communauté Artois-Lys 

7, Rue de la Haye 

BP 57 

62193 LILLERS CEDEX 

 

( 03.21.54.60.70 

Fax 03.21.64.80.48 

e-mail : contact@cc-artois-lys.fr  

 

Il est composé d’un ingénieur, d’un technicien, de trois agents techniques, et d’un 

agent administratif chargés de  : 

 

- la gestion et l’organisation du service 

- le suivi technique et administratif  

- missions d’ingénierie 

- le montage et le suivi des dossiers d’investissement 

- le suivi des travaux 

- contrôles  des assainissements non collectifs 

- conseils, assistance 

- … 

 

Ą L’exploitation des ouvrages existants a été confiée à Véolia Eau par contrat 

d’affermage dans le cadre de la délégation de service public. 

 

La prestation est assurée avec les moyens humains et matériels de : 

 

L’agence BRUAY-BETHUNE de VEOLIA EAU 

440 Rue Christian et Honorat Bouillez 

62700 BRUAY LA BUISSIERE 

( 03.21.52.99.61 
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B – Qualité du service 
 
1.- Accueil des usagers 
 
ü Les usagers peuvent se présenter aux Services Administratifs de la Communauté 

Artois-Lys à l’adresse suivante : 

 

7, Rue de la Haye - BP 57 - 62193 LILLERS CEDEX 

 

Horaires d’accueil 

 

du Lundi au Jeudi  

de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00 

 

le Vendredi et Veille de fête  

de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 16 h 30 
 

Par téléphone au 03.21.54.60.70 

ou 

Par E-mail : contact@cc-artois-lys.fr  

 

ü Pour les problèmes relevant de l’exploitation des installations d’assainissement 

collectif et de la facturation des prestations, VEOLIA EAU  : 
 

- accueille le public  
 

du Lundi au Vendredi  

de 8 h 30 à 11 h30 et de 13 h 30 à 16 h 15 
 

au 440 Rue Christian et Honorat Bouillez 

62700 BRUAY LA BUISSIERE 
 

- Permanence téléphonique au  
 

N°vert  : 0810.108.801 (Centre Service Client) 
 

du Lundi au Vendredi  

de 8 h 00 à 19 h 00 
 

le Samedi 

de 9 h 00 à 12 h 00 
 

7 jours/7 et 24 h/24  pour les urgences 
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2.- Information des usagers 
 

La Communauté Artois-Lys a édité une pochette de communication sur 

l’assainissement des eaux usées. Cette pochette est remise à chaque usager faisant 

l’objet d’un contrôle d’assainissement non collectif ou de raccordement au réseau des 

eaux usées. Cette pochette est également remise à chaque usager sollicitant les 

services de la Communauté pour la mise en œuvre de dispositifs d’assainissement non 

collectif.  

 

C – Assainissement Non Collectif 
 

1 - Bilan des contrôles 

 

Les contrôles d’installation d’assainissement non collectif se déclinent de la sorte : 

 

Pour les habitations dont le dispositif d’assainissement non collectif a été réalisé ou 

réhabilité après le 31 décembre 1998  : 

 

Contrôle de vérification de conception et d ’exécution 

 

Pour les habitations dont le dispositif d’assainissement non collectif a été réalisé ou 

réhabilité avant le 31 décembre 1998   : 

 

Contrôle de fonctionnement  

 

 

Le tableau ci -dessous synthétise les différents contrôles effectués par les agents du 

service assainissement de la Communauté Artois-Lys au cours de l’année 2010 : 

 

Contrôle de vérification de conception et d’exécution 46 

Contrôle diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien 449 

 

 

 Pour mémoire, un premier contrôle de toutes les instal lations relevant de 

l’assainissement non collectif a été réalisé au cours de l’année 1999. 
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2 – Indicateurs de performance 
 
A – Indicateurs descriptifs des services 
 

1 - Evaluation du nombre d’habitants desservis par le SPANC  
(D 301.0) 

 
 Communes ANC 

 Allouagne 1 909 

 Ames 528  

 Amettes 500 

 Auchy au Bois 428 

 Bourecq 521 

 Burbure 357 

 Busnes 1 296 

 Calonne sur la lys 1 566 

 Ecquedecques 3 

 Ferfay 543 

 Gonnehem 2 070 

 Ham-en-Artois 411 

 Lespesses 424 

 Lières 348 

 Lillers 898 

 Mont-Bernenchon 1 366 

 Norrent-Fontes 1 380 

 Robecq 1 188 

 Saint-Floris 442 

 Saint-Venant 1 532 

 Westrehem 234 

 TOTAL 17 944 
 

2 – Indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif (D 302.0) 
 
Eléments obligatoires pour l’évaluation de la mise en 

œuvre du service public d’assainissement non collectif 

 

OUI NON CAL 

- Délimitation des zones d’assainissement non collectif par 

une délibération  

20 0 20 

- Application d’un règlement du service public 

d’assainissement non collectif approuvé par une 

délibération  

20 0 0 

- Mise en œuvre de la vérification de conception et 

d’exécution des installations réalisées ou réhabilitées 

depuis moins de 8 ans 

30 0 30 

- Mise en œuvre du diagnostic de bon fonctionnement et 

d’entretien des autres installations 

 

30 0 30 

TOTAL   80 
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B – Indicateurs de performance 
 
Taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif (P 301.3) : en 

attente de la définition par le Ministère de l’Ecologie, du Développement et de 

l’Aménagement Durable, suite à la parution en septembre 2009 des textes 

d’application régissant les prescriptions techniques et les modalités de contrôle  des 

installations  

 
 
495 logements contrôlés en 2010. 

 

Contrôle de bon fonctionnement :  

 

339 logements : risque de salubrité  

48 logements : pas contrôlables 

62 logements : sans risques et conformes 

 

Contrôles d’exécution : 

 

25 logements : conformes 

20 logements : conformité partielle  

1 logement : non conforme 
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II Indicateurs techniques 
 

 
A – Le zonage d’assainissement 
 

Le zonage d’assainissement a fait l’objet d’une enquête publique du 3 Mars au 4 Avril 

1997 pour les 18 communes adhérentes à la Communauté Artois-Lys en 1996. 

 

 

Le plan de zonage a été approuvé par délibération II -1 du Conseil de Communauté en 

date du 17 juin 1997 pour ces mêmes communes. 

 

 

L’Arrêté préfectoral du 27 décembre 1996 a autorisé l’adhésion de la commune de 

Mont-Bernenchon à la Communauté Artois-Lys à compter du 1
er
 janvier 1997. Un 

zonage complémentaire a été réalisé pour la commune de Mont -Bernenchon. 

Celui-ci a fait l ’objet d’une enquête publique du 10 mars au 10 avril 1998. 

 

Le plan de zonage de Mont-Bernenchon a été approuvé par délibération II -9 du Conseil 

de Communauté du 17 juin 1998 pour cette commune.  

 

Les élus de la Communauté Artois-Lys ont décidé de lancer la  révision du zonage 

d’assainissement sur le territoire de la Communauté Artois-Lys. 
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B – L’urbanisme 
 

Pour l’année 2010 suite à la réforme de l’urbanisme, la Communauté Artois-Lys n’est 

plus destinataire des documents d’urbanisme depuis le mois d’octobre 2007. Une 

articulation avec les communes a été mise en place en 2008 et le service 

assainissement de la Communauté Artois-Lys a instruit  

219 documents d’urbanisme. Le tableau récapitulatif suivant décline ces opérations. 

 
  

Lotissement 

 

 

CU (1) 

 

PC (2) 

 

DT (3) 

 

DP (4) 

 

DANC (5) 

 

Totaux 

ALLOUAGNE 0 0 0 0 0 1 1 

AMES 0 0 0 0 0 5 5 

AMETTES 0 0 0 0 0 1 1 

AUCHY AU BOIS 0 0 11 0 0 5 16 

BOURECQ 0 0 5 0 3 7 15 

BURBURE 0 0 12 0 2 1 15 

BUSNES 0 0 4 0 0 3 7 

CALONNE/LYS 0 0 3 0 0 20 23 

ECQUEDECQUES 0 0 2 0 2 0 4 

FERFAY 1 2 4 0 10 2 19 

GONNEHEM 0 0 9 0 0 8 17 

HAM EN ARTOIS 0 0 1 0 0 4 5 

LESPESSES 0 0 0 0 0 3 3 

LIERES 0 0 0 0 0 0 0 

LILLERS 0 35 42 0 2 12 91 

MONT-

BERNENCHON 

0 0 2 0 1 4 7 

NORRENT-FONTES 0 0 10 0 5 7 22 

ROBECQ 0 0 2 0 0 11 13 

SAINT FLORIS 0 0 2 0 0 4 6 

SAINT VENANT 0 0 6 0 2 3 11 

WESTREHEM 0 0 0 0 0 3 3 

TOTAL 1 37 115 0 27 104 284 

 

TOTAL GENERAL 

 

 

298 

 

 
(1)

 Certificat dõurbanisme 
(2)

 Permis de construire  
(3)

 Déclaration de travaux  
(4)

 Déclaration Préalable  
(5)
Demande dõinstallation dõun syst¯me dõassainissement non collectif 
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III - Indicateurs financiers 
 
 
A ð Le prix de lõassainissement 
 
1.- Tarifs et modalités de tarification 
 
ü Usagers relevant de l’assainissement collectif 
 

 
 

Prix en m
3
 Part Collectivité Part 

Délégataire 

Raccordables 
   

Consommation 2,2083 € HT 1,0887 € HT 1,1196 € HT 
 

Astreinte 

 

La délibération IV – 1 – 1 du Conseil de Communauté en date du 28 juin 1999 portant 

instauration de l’application de l’article L 1331-8 du Code de la Santé Publique reste 

applicable à savoir : 
 

- de faire applicatio n de l’article L 1331-8 du Code de la Santé Publique et de 

percevoir une somme équivalente à la redevance d’assainissement pour les 

immeubles raccordables au réseau public d’assainissement collectif. 
 

Cette somme sera majorée de 100% si l’immeuble n’est pas raccordé dans un délai de 

2 ans à compter de la mise en service du réseau auquel il est raccordable.  

 

Les délibérations VI-A-3 du Conseil de Communauté en date du 29 mars 2010 a 

d’ailleurs reprécisé dans son article 3 l’application de l’article  

L 1331-8 du Code de la Santé Publique. 
 

Participation au raccordement à l’égout 
 

Conformément aux dispositions de l’article L 1331 – 7 du Code de la Santé Publique, la 

Communauté Artois-Lys percevra, auprès des propriétaires dont les immeubles sont 

édifiés postérieurement à la mise en service du réseau d’assainissement auquel ces 

immeubles doivent être raccordés, une participation au raccordement à l’égout en 

compensation de l’économie réalisée par les propriétaires en évitant une installation 

d’assainissement individuelle réglementaire à compter du 1
er
 janvier 2004.  
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Cette participation au raccordement à l’égout est fixée comme suit (délibération du 29 

mars 2010) : 

 

- immeubles individuels : 7,79 € HT/m
2
 de SHON (surface hors œuvre nette) 

inscrite au permis de const ruire 

    

- immeubles collectifs  : 7,79 € HT/m
2
 de SHON (surface hors œuvre nette) 

inscrite au permis de construire  

    

- Immeubles industriels,  

commerciaux et autres  

: 452,12 € HT/équivalent - usager et application de la 

circulaire du 22 mai 1997 pour  le calcul du 

coefficient correcteur nécessaire à la détermination 

de l’équivalence – usager. 

 

Par défaut de détermination des équivalents usagers pour les immeubles industriels, 

commerciaux et autres il sera appliqué une participation de  

7,79 € HT par m2 de SHON. 

 

Le montant de la participation au raccordement à l’égout sera notifié sur l’arrêté de 

permis de construire.  

 

 

Prolongation de délai ou exonération de l’obligation de raccordement 

 

Il sera fait application des dispositions législatives et réglem entaires en vigueur et 

notamment l’arrêté du 19 juillet 1960 modifié par l’arrêté du 28 février 1986 relatif au 

raccordement des immeubles aux égouts. 

 

 

ü Usagers relevant de l’assainissement non collectif  

 

Contrôle diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien 

 

Pour les immeubles non raccordables à un réseau public d’assainissement des eaux 

usées, il est instauré un contrôle diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien des 

installations d’assainissement non collectif réalisées ou réhabilitées avant le  

31 décembre 1998. 
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Le montant de la redevance du contrôle diagnostic de bon fonctionnement et 
d’entretien a été fixé par la délibération VI-A-4 du Conseil de Communauté en date du 
29 mars 2010 comme suit : 
 
- immeubles individuels : 70 € HT 
    

- immeubles collectifs  : 70 € HT/logement 

    

- immeubles industriels,  
commerciaux et autres  

: application de la circulaire du 22 mai 1997 
permettant de déterminer l’équivalence usager et 
mise en place d’un forfait au prorata du nombre 
d’équivalent – usagers : 
 
 Ą        1 à    10 EH : 70 € : 53 €
 Ą      11 à    50 équivalent – usagers : 70 € 
 Ą      11 à 50 EH : 92 €  
 Ą      51 à  100 EH : 115 € : 87 € 
 Ą    101 à  200 EH : 137 € : 104 € 

  
 Le montant pour les immeubles individuels défini c i-dessus a été calculé sur la 
base du coût réel correspondant aux dépenses engagées par la Communauté Artois-
Lys. 
 
La délibération VI -A-4 du Conseil de Communauté en date du 29 mars 2010 précise 
également la formule de révision à appliquer annuellement.  
 
Contrôle de vérification de « conception et exécution » 
 
Il est instauré un contrôle de vérification de conception et d’exécution des installations 
d’assainissement non collectif réalisées ou réhabilitées après le 31 décembre 1998. 
 
Le montant de la redevance du contrôle de vérification de conception et d’exécution a 
été fixé par la délibération VI -A-4 du Conseil de Communauté en date du 29 mars 2010 
comme suit : 
 
- immeubles individuels : 145 € HT 
    
- immeubles collectifs  : 0,97 € HT/m

2
 de SHON (surface hors œuvre 

nette) stipulée au permis de construire  
    
- immeubles industriels, 

commerciaux et autres  
: 56 € HT/équivalent - usager en appliquant la 

circulaire du 22 mai 1997 afin de déterminer 
l’équivalence usager correspondante. 

 Le montant pour les immeubles individuels défini ci -dessus a été calculé sur la 
base du coût réel correspondant aux dépenses engagées par la Communauté Artois-
Lys. 
 
La délibération VI -A-4 du Conseil de Communauté en date du 29 mars 2010 précise 
également la formule de révisio n à appliquer annuellement.  
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Trois arrêtés complètent les dispositions relatives à l’assainissement non collectif 

(ANC) : 
 

Le premier définit les prescriptions techniques  applicables au « petit  » ANC 

(inférieur à 1,2 kg/j de DB05, soit 20 EH) pour le dimens ionnement, les 

performances, l’exploitation et la surveillance de l’installation, dans le but de 

ne pas porter atteinte à la salubrité publique, à la qualité du milieu récepteur 

ni à la sécurité des personnes, ni présenter de risques de pollution des eaux 

souterraines ou superficielles. Les dispositifs déjà agréés restent valides, et 

une procédure d’agrément est mise en place pour promouvoir l’innovation 

technique. La conformité du dispositif sera examinée lors de l’instruction du 

permis de construire (voir  § 2 Eaux usées et déchets – l’assainissement dans la 

loi Grenelle 1).  
 

Le second arrêté définit les modalités de contrôle  par les communes des 

installations d’ANC. Le premier contrôle est effectué au plus tard le 31 

décembre 2012. Pour les installations déjà contrôlées, un contrôle périodique 

est prévu tous les 8 ans au maximum. Pour les autres, le contrôle dépend de 

leur date de réalisation ou de réhabilitation  : avant le 31/12/1998, il consiste 

en un diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien, et après cette date, 

une vérification de la conception et de l’exécution. En cas de risques sanitaires 

et environnementaux, le propriétaire doit réaliser dans un délai de 4 ans les 

travaux listés dans le rapport de contrôle. Le règlement de service du SPANC 

doit préciser, les modalités du contrôle, la périodicité, les modalités 

d'information du propriétaire ou de l’occupant de l'immeuble, les documents à 

fournir, le montant de la redevance de contrôle et les modalités de 

recouvrement.  
 

Le troisième arrêté est r elatif aux modalités d’agrément des vidangeurs et aux 

règles générales qu’ils doivent respecter pour extraire, transporter et éliminer 

les matières de vidange. Accordé par le préfet, l’agrément est valable 10 ans. 

La liste des personnes agréées est publiée sur le site internet de la préfecture.  
 

Les installations réhabilitées par la Communauté Artois Lys 
 

 Prix en € par m3 

consommé 

 

Contrôle, Entretien et Réhabilitation (2) 

 

 

Consommation 1,50 €.HT 
 

(2) Lõentretien et la R®habilitation sont facultatifs et font lõobjet dõune convention entre la 

Communauté Artois-Lys et lõusager. 
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B – Les autres indicateurs financiers 
 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 
1.- Autres recettes d’exploitation 
 
Transport et traitement d’eaux usées  

en provenance de services voisins               : sans objet 

 

Produits divers  et exceptionnels   (c/75+77) : 185 751,49 € 

 

Primes d’épuration  

Agence de l’Eau Artois-Picardie  (c/741)   :   18 099,00 € 

 

2.- Dette de la Communauté Artois -Lys 
 
Les indicateurs ci-dessous sont extraits de l’état de la dette de la Communauté Artois-

Lys 
 

- Encours de la dette au 31/12/10  :  6 738 218,02 € 

  dont  : 
 

. Emprunts    :  5 852 261,74 € 
 

. Avances remboursables  

  Agence de l’Eau Artois-Picardie  :                 85 956,28 € 
 

Montant des annuités payées  

au cours de l’exercice 2010  :        358 135,82 € 
 

ü Remboursements d’emprunts  :         281 444,07 € 

dont : 
 

. Capital   :         134 249,09 € 

. Intérêts    :               147 194,98 € 
 

ü Remboursements d’Avances 

    Agence de l’Eau Artois-Picardie  :          76 691,75 € 

 

3.- Travaux réalisés et programmés 
 
L’ensemble des travaux réalisés par le service est dévolu conformément aux 

dispositions du Code des Marchés Publics après mise en concurrence et appel d’offres. 
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ü Travaux réalisés au cours de l’exercice (les chiffres ci -dessous sont extraits 

de compte administratif de l’exercice 2010 de la Communauté Artois-Lys et 

sont donnés TTC) 

 

- Réseau Rue de l’Halloterie à Ham-en-Artois           20 975,72 € 

 

- Station d’épuration de Lillers- travaux        3 467 134,89 € 

 

- Station d’épuration de Lillers – Maîtrise d’œuvre           75 500,12 € 

 

- Réseau Rue du Guarbecque à Saint-Venant         259 631,95 € 

 

- Poste de relevage – Rue de Cantraine à Lillers             1 718,99 € 

 

- Rue Dewerdt Dondaine à Lillers             71 760,00 € 

 

 

ü Travaux programmés et prévus (Les travaux repris ci -dessous concernent les restes 

à réaliser de l’exercice 2010 et sont donnés TTC) 

 

- Station d’épuration de Lillers – Maîtrise d’œuvre            45 843,93 € 

 

- Station d’épuration de Lillers – Travaux          3 816 325,11 € 

 

- Poste de relevage – Rue de Cantraine à Lillers        1 084 704,01 € 

 

- Réseau Rue Dewerdt et Dondaine à Lillers                                   28 700,00 €  

 



90/ 123 

IV - Les indicateurs 
techniques et financiers de 
la délégation du service 
public de l’assainissement 
collectif 
 

1.- Le contrat 
 

1.1 – Objet du service 
 

Le service délégué concerne la collecte et la dépollution des eaux usées des 16 320 

habitants  des communes de ALLOUAGNE, AMES, AMETTES, AUCHY AU BOIS, BOURECQ, 

BURBURE, BUSNES, CALONNE SUR LA LYS, ECQUEDECQUES, FERFAY, GONNEHEM, HAM 

EN ARTOIS, LESPESSES, LIERES, LILLERS, MONT BERNANCHON, NORRENT FONTES, 

ROBECQ, SAINT FLORIS, SAINT VENANT, WESTREHEM. 

Le patrimoine du service est constitué de :  

90 km de canalisations constituant le réseau de collecte des eaux usées, des eaux 

pluviales et unitaires, hors branchements  

71 postes de relèvement/refoulement,  

5 usines de dépollution et 3 mini -stations. 
 

La Communauté de Communes Artois-Lys assume les prérogatives d’autorité 

organisatrice et s’assure que le service est rendu au niveau requis pour les usagers. Elle 

a confié à VEOLIA Eau – Compagnie Générale des Eaux les missions suivantes au titre de 

son service d’assainissement : dépollution, collecte des eaux usées, refoulement, 

relèvement, gestion clientèle.  
 

VEOLIA Eau s’engage à exercer ces missions dans une démarche de progrès permanent 

et dans le respect des valeurs et des principes essentiels du service public  : continuité 

et accessibilité à tous, égalité des usagers, adaptabilité et transparence.  

L’engagement de VEOLIA Eau, c’est aussi de contribuer par leurs actions au quotidien à 

la protection de l’environnement et à la mise en valeur du patrimoine de la 

Collectivité dans une vision responsable.  
 

1.2 – Evolution de la délégation 
 

Le service de d’assainissement de la collectivité a été délégué dans le cadre d’un 

contrat de type Affermage en date du 01/01/2004  
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Les avenant(s) de l’année 2010  

 Avenant  
 Date 

d'effet  
 Commentaire  

01  14/04/2010  

Intégration de 16 Postes de refoulements/relèvements et 2 télé -

transmetteurs.  

Participation aux charges de fonctionnement pour le transport et le 

traitement d’effluents à l’extérieur de la Communauté dés prise d’effets des 

conventions (Artois Comm, CCAF). 

Précisions sur les formats et modalités de transmissions de données SIG et 

fichiers abonnés. 

Fourniture par le délégataire d’éléments technique et financiers pour 

permettre à la Collectivité de produire le «  rapport annuel sur le prix et la 

qualité du service public  ». 

Actualisation des tarifs et des formules, remplacement de TP10 -3 et TP10-4 

par TP10a. 

Actualisation du règlement de service.  

1.3 – Prix du service 
 

Tarification  
 
La collectivité fixe les éléme nts de tarification du service, à l’exception des taxes et 
redevances, qui relèvent des prérogatives des agences de l’Eau et de l’Etat. 
Le service est facturé par l’intermédiaire de la facture d’eau. 
La présentation détaillée des factures 120 m3 figure à l ’article IV-3. 

2.- Le patrimoine du service délégué 

2.1 – Inventaire des biens 
 

Lôinventaire au 31 d®cembre de lôexercice est ®tabli selon les pr®conisations de la FP2E. 

Les biens propres de la société y figurant sont ceux, conformément au décret,  

expressément désignés au contrat comme biens de reprise. 

Usines de dépollution 

Capacité 
épuratoire 
en DBO5 

(kg/j) 

Capacité 
équivalent 

habitant (EH) 

Capacité 
hydraulique (m³/j) 

Qualification 

001-STE FERFAY 29 483 92 Bien de retour 

001-STE LILLERS 570 9 500 1 400 Bien de retour 

001-STE SAINT VENANT 216 3 600 600 Bien de retour 

002-STE Gonnehem Corroy 9 150 17 Bien de retour 

003-STE ECQUEDECQUES 26 433 68 Bien de retour 

008-STE VIOLETTES GONNEHEM       Bien de retour 

009-STE V CADART NORRENT FONTES       Bien de retour 

069-STE CALONNE SUR LA LYS       Bien de retour 
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Capacité totale :  850 14 166 2 177   

Capacité épuratoire en kg de DBO5 / j et capacité hydraulique en m³/j selon les données du constructeur, capacité en EH 

établie sur une base de 60 g de DBO5 par habitant et par jour.  

 

Poste de relèvement / refoulement type 
Débit des pompes 

(m³/h) 
Qualification 

  001-REF ALLOUAGNE RUE TROCADER   Relèvement   25   Bien de retour 

  001-STE LILLERS (REL)   Relèvement     Bien de retour 

  002-REF ALLOUAGNE REVEILLON   Relèvement   16   Bien de retour 

  003-REF ALLOUAGNE LE VILLAGE   Relèvement   31   Bien de retour 

  004-REL ALLOUAGNE PONT SNCF   Relèvement     Bien de retour 

  005-REF BUCQUOIRES BURBURE   Relèvement   50   Bien de retour 

  006-REF BURBURE ROCADE   Relèvement   20   Bien de retour 

  007-REF BURBURE RUE DE RIEUX   Relèvement   18   Bien de retour 

  008-REF BURBURE POULAINS   Relèvement   14   Bien de retour 

  009-REF PL DU RIETZ BURBURE   Relèvement   45   Bien de retour 

  010-REF RUE AUCHEL BURBURE   Relèvement   40   Bien de retour 

  011-REF RUE DU BOIS BURBURE   Relèvement   18   Bien de retour 

  012-REF HURIONVIL ECQUEDECQUE   Relèvement   17   Bien de retour 

  013-REL RUE FAC28 ECQUEDECQ   Relèvement   19   Bien de retour 

  014-REL RUE FACE 74 ECQUEDECQUE   Relèvement   20   Bien de retour 

  015-REF ANGLE PRINCIP ECQUEDECQ   Relèvement   8   Bien de retour 

  016-REF RUE BERGUETTE N°1 HAM   Relèvement   17   Bien de retour 

  017-REF RUE BERGUETTE N°2 HAM   Relèvement   11   Bien de retour 

  018-REF RUE BERGUETTE N°3 HAM   Relèvement   16   Bien de retour 

  019-REF PLACE DE LA MAIRIE HAM   Relèvement   17   Bien de retour 

  020-REF RUE DE LA GARE HAM   Relèvement   8   Bien de retour 

  021-REF NORRENT FONTES HAM   Relèvement   7   Bien de retour 

  022-REF FLORIS N°1 ST VENANT   Relèvement   23   Bien de retour 

  023-REF FLORIS N°2 ST VENANT   Relèvement   16   Bien de retour 

  024-REF FLORIS N°3 ST VENANT   Relèvement   15   Bien de retour 

  025-REF RUE HUIT MAI ST VENANT   Relèvement     Bien de retour 

  026-REF RUE DUBOIS ST VENANT   Relèvement     Bien de retour 

  027-REF RUE PARIS N°1 ST VENAN   Relèvement     Bien de retour 

  028-REF RUE PARIS N°2 ST VENAN   Relèvement     Bien de retour 

  029-REF GUARBECQ ECOL ST VENAN   Relèvement     Bien de retour 

  030-REF GUARBECQ MAPAD ST VENA   Relèvement     Bien de retour 
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  031-REF RUE DE BUSNES ST VENAN 

  032-REF ANTIGNAC ST VENANT 

  033-REL ECQUEDECQUES RUE BASSE 

  034-REF RUE DU MOULIN HAM 

  035-REF RUE DE L'HALLOTERIE HAM 

  037-REL ST VENANT LE MANIVOU 

  038-REF CHE RINGOT ST VENANT 

  039-REF RUE NEUVE ST VENANT 

  040-REF BUSNES INJECT ST VENANT 

  041-REF ALLOUAGNE LOZINGHEM 

  042-REF LE BRULE 

  043-REF LE PIRE 

  044-REF LILLERS RUE DE HAM 

  045-REF RUE DE BUSNETTES RIEUX 

  046-REF D'HOUDAIN 

  047-REF RUE DE LA HAYE 

  048-REF RUE DU CHÂTEAU 

  049-REF CANTRAINE N° 1 

  050-REF CANTRAINE N° 2 

  051-REF CANTRAINE N° 3 

  052-REF CANTRAINE N° 4 

  053-REF CANTRAINE N° 5 

  054-REF CANTRAINE N° 6 

  055-REF CANTRAINE N° 7 

  056-REF CANTRAINE N° 8 

  057-REF CANTRAINE N° 9 

  058-REF CANTRAINE N° 10 

  059-REF CANTRAINE N° 11 

  060-REF MARCEL CACHIN 

  061-REL LILLERS RUE DU BOIS 

  062-REL LILLERS IMPAS CHAMPS 

  063-REF RUE DE LA CENSE LILLERS 

  064-REL PROCESSIONS BURBURE 

  065-REF CAUROY GONNEHEM 

  066-REF RUE DU VAUDIEU BURBURE 

  067-REF RUE DU MARAIS ST VENANT 
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  068-REF RUE D'ERGSTE ALLOUAGNE   Refoulement   7   Bien de retour 

  068-REF RUE DE GAULLE ALLOUAGNE   Refoulement 31   Bien de retour 

  070-REL CHE CEINTURE ST VENANT   Relèvement   7   Bien de retour 

  071-REL RUE 11 NOVEMB ST VENANT   Relèvement   7   Bien de retour 

 
 

Canalisations   Qualification 

Canalisations de gravitaires (ml) 69 747 Bien de retour 

   dont eaux usées (séparatif) 61 647 Bien de retour 

   dont unitaires 8 100 Bien de retour 

   dont pluviales (séparatif) 0 Bien de retour 

Canalisations de refoulement (ml) 20 208 Bien de retour 

   dont eaux usées (séparatif) 16 808 Bien de retour 

   dont unitaires 3 400 Bien de retour 

   dont pluviales (séparatif) 0 Bien de retour 

 
 

Branchements   Qualification 

Nombre de branchements eaux usées séparatifs ou 
unitaires 6 482 Bien de retour 

 

2.2 – Situation des biens 
 

Durant lôexercice les interventions suivantes ont ®t® r®alisées : 

Interventions curatives 2008 2009 2010 N/N-1 

Nombre de désobstructions sur réseau 173 172 127 -26,2% 

   sur branchements 108 121 105 -13,2% 

   sur canalisations 65 51 22 -56,9% 

Longueur de canalisation curée dans le cadre d'une opération 
de désobstruction (ml) 

3 716 4 790 1 100 -77,0% 

 

Interventions de curage préventif 2008 2009 2010 N/N-1 

Longueur de canalisation curée (ml) 2 885 1 958 3 833 300,1% 

 

Interventions d'inspection et de contrôle 2008 2009 2010 N/N-1 

Longueur de canalisation inspectée par caméra (ml) 0  20  
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2.3– Les dépenses de renouvellement 
 

Sur les usines de dépollution : 

 

GONNEHEM – Pompe à eaux 

GONNEHEM – Pompe à boues 

GONNEHEM – Pompe de relèvement N°2 

ST VENANT – Agitateur Bassin d’Aération 

ST VENANT – Mesure Rédox Bassin d’Aération 

ST VENANT – Pompe de relevage N°2 

ST VENANT – Pompe de recirculation N°2  

LILLERS – Motoréducteur du dégrilleur  

ECQUEDECQUES – Variateur surpresseur 

GONNEHEM VIOLETTES – Pompe eau épurée 

GONNEHEM VIOLETTES – Canalisation Pompe N°1 

GONNEHEM VIOLETTES – Pompe de relèvement N°1 eaux usées 

GONNEHEM VIOLETTES – Pompe de relèvement N°2 eaux usées 

 

Sur les postes de relèvement : 

 

ST VENANT – Rue de Guarbecque College – Pompe 2 

ECQUEDECQUES – Rue Basse – Pompe 2 

LILLERS – PR Le Brûle – Armoire de commande 2 pompes 3 kw 

LILLERS – PR Cantraine 9 – Pompe  

LILLERS – PR rue d’Houdain – Pompe 1 + pied d’assise + barres de guidage 

LILLERS – PR rue d’Houdain – Pompe 2 + pied d’assise + barres de guidage 

HAM EN ARTOIS - PR Berguette P3 face N°27 - Pompe + barres de guidage 

HAM EN ARTOIS - PR Norrent Fonte - Pompe 1  

HAM EN ARTOIS - PR Norrent Fonte - Pompe 2  

HAM EN ARTOIS - PR Place de la Mairie - Pompe  

BURBURE – Rue Buquoires - Armoire de commande 2 pompes 5.5kw 

BURBURE – Rue des Poulains - Armoire de commande 2 pompes 15kw 

BURBURE – Place du Rietz - Armoire de commande 2 pompes 15kw 

BURBURE - PR rue d’Auchel – Armoire de commande 2 pompes 22kw 

BURBURE - PR rue d’Auchel – Pompe 1 
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Un fonds de renouvellement a été défini au contrat. Les dépenses et la situatio n du 

fonds relatives à l’exercice sont résumées dans les tableaux suivants :  

 

  2010 

Solde à fin de l'exercice (€) 178 749,28 

  Dotation de l'exercice  70 460,31 

  Dépense de l'exercice 39 590,91 

 
 

3 – Les factures-type 

 

Assainissement collectif 
 

Le tableau ci-après présente la facture, établie sur la base des tarifs au 1
er
 janvier de 

l’année de présentation du rapport, d’un client ayant consommé 120 m3. 

 

Le service de l’assainissement étant facturé par l’intermédiaire de la facture d’eau, le 

tableau ci -dessous présente le montant relatif à l’assainissement seul (hors part 

« Organismes Publics » qui est incluse dans la facture relative à l’eau). 
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Territoire de la Communauté Artois Lys  m³ 
Prix au  

01/01/2011  

Montant au 

01/01/2010  

Montant au 

01/01/2011  
N/N-1 

Collecte et dépollution des eaux usées      264,996 305,23 15,18% 

   Part délégataire      134,352 137,89 2,63% 

   Consommation 120 1,1491 134,352 137,89   

   Part collectivité(s)      130,644 167,34 28,09% 

   Consommation 120 1,3945 130,644 167,34   

Organismes publics et TVA     42,43 45,91 8,21% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,23 26,4 27,6   

   TVA     16,03 18,31   

TOTAL € TTC      307,42 351,14 14,22% 

FACTURE TYPE m3 
Prix au  

01/01/2010  

Montant au 

01/01/2009  

Montant au 

01/01/2010  
N/N-1 

Collecte et dépollution des eaux usées      218,52 218,52 0,00% 

   Part délégataire      123,88 124,75 0,70% 

   Consommation 120 1,0396 123,88 124,75 0,70% 

   Part collectivité(s)      94,64 93,77 -0,92% 

   Consommation 120 0,7814 94,64 93,77 -0,92%  

Organismes publics et TVA     38,60 39,87 3,29% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2200 25,20 26,40 4,76% 

   TVA     13,40 13,47 0,52% 

TOTAL € TTC      257,12 258,39 0,49%  
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4 – Le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation de la délégation 
LIBELLE  2008  2009  Ecart  

PRODUITS   1 179 917  1 130 848  -4,16 % 

Exploitation du service   580 262  572 036   

Collectivités et autres organismes publics   563 147  513 682   

Travaux attribués à titre exclusif   33 176  39 090   

Produits accessoires   3 332  6 040   

CHARGES   1 265 586  1 251 667  -1,10 % 

Personnel   191 890  205 816   

Energie électrique   61 497  58 017   

Produits de traitement   7 821  7 326   

Analyses   9 127  7 501   

Sous-traitance, matières et fournitures   271 785  276 494   

Impôts locaux et taxes   16 163  16 535   

Autres dépenses d'exploitation Télécommunication, poste et 
télégestion 

9 162  10 482   

 Engins et véhicules 29 325  35 072   

 Informatique 8 222  9 941   

 Assurances -325  1 023   

 Locaux 8 876  10 466   

 Autres -2 683  2 420   

Contribution des services centraux et 
recherche 

  19 219  21 465   

Collectivités et autres organismes publics   563 147  513 682   

Charges relatives aux renouvellements Fonds contractuel 
(Renouvellements ) 

66 050  68 818   

Charges relatives aux investissements Programme contractuel ( 
Investissements ) 

2 610  2 649   

Pertes sur créances irrécouvrables et 
contentieux recouvrement 

  3 700  3 960   

RESULTAT AVANT IMPOT   -85 669  -120 819  -41,03 % 

RESULTAT   -85 669  -120 819  -41,03 % 

         

Conforme à la circulaire FP2E de janvier 2006 Référence: G4791 
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V - Les indicateurs de 
performance de 
l’assainissement collectif  
 

1.- Indicateurs descriptifs des services 

 

 

- D 202.0 : Nombre d’autorisations de déversement d’effluents d’établissements 
industriels au réseau de collecte des eaux  
usées : 2 

 
- D 203.0 : Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration : 111,7 tonnes de 

matières sèches 
 

- D 204.0 : Prix TTC du service  au m3 pour 120 m3. 
 
 

Facture annuelle type complète, assainissement, toutes taxes et redevances comprises 

pour un client ayant consommé 120 m3.  

 

FACTURE TYPE m3 
Prix au  

01/01/2010 

Montant 

au 

01/01/2009 

Montant 

au 

01/01/2010 

N/N-1 

Collecte et dépollution des eaux usées     218,52 218,52 0,00% 

   Part délégataire    123,88 124,75 0,70% 

   Consommation 120 1,0396 123,88 124,75 0,70% 

   Part collectivité(s)    94,64 93,77 -0,92% 

   Consommation 120 0,7814 94,64 93,77 -0,92% 

Organismes publics et TVA    38,60 39,87 3,29% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2200 25,20 26,40 4,76% 

   TVA    13,40 13,47 0,52% 

TOTAL û TTC     257,12 258,39 0,49% 
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2.- Indicateurs de performance 
 

 

- P 201.1 : Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées : 48 % 

- P 202.2 : Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de 

collecte des eaux usées : 20  

- P 206.3 : Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon les 

filières conformes à la réglementation  : 100 % 

- P 207 : Montant des abandons de créances ou des versements à un fond de 

solidarité  : 0,0038 €/m3 (2016,49/529146) 

- P 251.1 : Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers : Ø 

- P 252.2 : Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions 

fréquentes de curage par 100 km de réseau : 8,89 

- P 253.2 : Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux 

usées : 0,1 % 

- P 254.3 : Conformité des performances des équipements d’épuration au 

regard des prescriptions de l’acte individuel pris en application de la Police de 

l’eau : 97 % 

- P 255.3 : Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux 

de collecte des eaux usées : 30 

- P 256.2 : Durée d’extinction de la dette de la collectivité : 20,28 années 

(6 738 218,02/332 190,38) 

- P 257.0 : Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente : 0,93 % 

- P 258.1 : Taux de réclamations  : 0,00 u/1 000 abonnés 

- P 202.3 : Conformité de la collecte des effluents  : définition en attente des 

textes réglementaires – producteur de la donnée  : Police de l’eau 

- P 204.3 : Conformité des équipements d’épuration : définition en attente des 

textes réglementaires – producteur de la donnée – Police de l’eau 

- P 205.3 : Conformité de la performance des ouvrages d’épuration : définition 

en attente des textes réglementaires – producteur de la donnée  : Police de 

l’eau. 
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B – Collecte et valorisation 
des déchets 
 

a) Traitement et élimination des résidus de l’épuration des 
eaux usées (boues de station d’épuration) 
 

Dans le cadre du contrat de délégation du service public d’assainissement, le 

délégataire fournit chaque année un rapport d’activité dans lequel figurent les actions 

menées pour le traitement et l’élimination des résidus de l’épuration des eaux usées 

(boues de station d’épuration). 

 

Parmi les opérations réalisées par le délégataire, voici celles qui concernent le 

traitement et la valorisation des déchets produits pa r l’épuration des eaux usées : 
- Traitement des boues liquides des stations de Saint-Venant et Lillers 

par unité mobile de déshydratation.  
- Epandage des boues déshydratées des stations de Saint-Venant et de 

Lillers et des boues liquides d’Ecquedecques selon les prescriptions du 
plan d’épandage. 

- Réalisation des analyses réglementaires pour vérifier la conformité 
des boues à l’épandage. 

(Le détail de ces opérations figure dans le rapport du délégataire – voir 

partie ASSAINISSEMENT). 

 

b) Collecte et traitement des déchets ménagers 
 

Suite à la dissolution du Syndicat des Communes du Lillérois, la Communauté Artois-Lys 

assure depuis le 1
er
 janvier 2002 la compétence collecte et traitement des ordures 

ménagères pour l’ensemble des communes de son territoire. 
 

1°) Les déchèteries de Lillers et de Saint -Venant 

 

OBJET FACTURATION 

Pneus VL admis en déchèteries 
80 cts euros TTC par pneu avec un 

maximum de 5 pneus par mois. 

Autres déchets dont le dépôt est 

autorisé 

Apport journalier maximum  : 3 m
3
 

1
er
 m

3
 gratuit  

facturat ion des deux autres m
3
 à hauteur 

de 6€10 TTC le m
3
 

Entreprises 25 € TTC / m3 limité à 3 m
3
 par jour  

Usagers hors territoire 

Communautaire 

35 € TTC le m
3
 limité à 3 m

3
 par jour  



102/ 123 

¶ Filières de traitement des déchets acceptés en déchèteries : 

 

Les filières de traitement ont été dé finies selon les procédures 

réglementaires ou selon le code des marchés publics. 

Chaque déchet collecté sélectivement en déchetterie est acheminé sur 

une filière de traitement bien spécifique.  

 

MATERIAUX PRESTATAIRE COUT QUANTITE 2009 QUANTITE 2010 

GRAVATS 
Evacuation chez les 

particuliers  
   

PLASTIQUES SITA FD 59,61 € TTC/T 
1 938,66 T 1 786,84 T 

TOUT VENANT SITA FD 59,61 € TTC/T 

BOIS SMDR     548,08 T   520,14 T 

PNEUMATIQUES GOMMAGE (Alliapur) Gratuit (sur pneus VL) Facturation en cas de pneus sales ou jantés. 

HUILES NOIRES MANSUY Gratuit    

PILES COREPILE Gratuit    

VEGETAUX CAL + DELACROIX 19.62 € TTC/T 3 716,50 T 1 740,00 T 

Déchets Ménagers 

Spéciaux 

SOTRENOR 

CHIMIREC NOREC 

Tarification en fonction 

du type de déchets 
26,103 T 35,314 T  

 

MATERIAUX PRESTATAIRE TARIF DE REPRISE QUANTITE 2009 QUANTITE 2010 

D3E-ELECTROMENAGER ENVIE 2E 40€/T 197.591 T 208,40 T 

FERRAILLE BAUDELET 
En fonction du cours 

de reprise 
462,59 T 444,34 T 

PAPIER NORVALO 
En fonction des cours 124,14 T 129,82 T 

CARTON NORVALO 

HUILES VEGETALES CBTE  1260 L 750 L 

BATTERIES SEVIA  13,449 T 7,341 T 

 

Les marchés pour le broyage des végétaux,  les plastiques, les déchets ménagers et le 

tout -venant ont été renouvelés en 2010. Les marchés pour la ferraille, les huiles 

végétales, les batteries, le bois ont été renouvelés en 2008.  
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- Fréquentation des déchèteries sur 2010 : 

 

Nombre de passages à Lillers 

43 101 passages en 2005 

46 091 passages en 2006 

47 842 passages en 2007 

43 838 passages en 2008 

46563 passages en 2009 

44483 passages en 2010 

Nombre de passages à St Venant 

24 428 passages en 2005 

25 978 passages en 2006 

28 353 passages en 2007 

28 204 passages en 2008 

30 062 passages en 2009 

29 143 passages en 2010  

 
- Mise en place de la collecte des déchets électriques et 

électroménagers 

 

En 2008, la Communauté Artois-Lys a signé une convention avec Eco-Systéme pour la 

collecte des déchets électriques et d’électroménagers, tonnage collecté en 2010 

(208.4 tonnes). 

 

Une convention d’adhésion relative à la collecte et à l’élimination des déchets 

d’imprimés a été signée avec Eco-Folio en 2010. 

 

2°) Le service encombrants – verre 

 

Depuis le 1
er
 janvier 2004, la Communauté Artois -Lys assure également : 
- la collecte des encombrants dans les communes non équipées de 

déchèteries (trois fois par an)  
- la collecte des colonnes à verre  
- la rotation des b ennes placées en déchèteries 

 

Pour assurer ce service, la Communauté dispose de deux camions ampli roll équipés 

chacun d’une grue auxiliaire capable de faire la collecte des colonnes à verre et de 

trois chauffeurs titulaires du CACES. 
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¶ Collecte du ver re : 

 

Dispositif 2004  90  colonnes à verre 1 520 T soit 45 Kg/an/hab  

Dispositif 2005 102 colonnes à verre 1 756 T soit 52.3 Kg/an/hab  

Dispositif 2006 102 colonnes à verre 1 780,5 T soit 53.05 Kg/an/hab  

Dispositif 2007 102 colonnes à verre 1 699,99 T soit 50.63 Kg/an/hab  

Dispositif 2008 102 colonnes à verre 1 761,1 T soit 50.91 Kg/an/hab*  

Dispositif 2009 102 colonnes à verre 1 739,64  T soit 50.29 Kg/an/hab  

Dispositif 2010 121 colonnes à verre 1 728.03 T soit 49.96 kg/an/hab  

 

*Le nombre d’habitants est passé en 2008 à 34590 

 

3°) Le service de collecte des ordures ménagères et des déchets recyclables 

 

La Communauté Artois-Lys est passée à la collecte sélective le 25 octobre 2004. 

  

Pour mémoire, en 2003, la collecte des ordures ménagères était effectué e par quatre 

équipes composées chacune de 4 agents sur 5 jours de collecte (collecte une fois par 

semaine pour 20 communes et deux fois par semaine pour le centre ville de Lillers). A 

ce jour,  la collecte des ordures ménagères et des déchets recyclable s est assurée une 

fois par semaine pour les 21 communes par 6 équipes composées chacune de quatre 

agents sur 5 jours.  

 

¶ Quantité de déchets collectés  

 

 ORDURES  MENAGERES DECHETS RECYCLABLES 

TOTAL 2010 10 133 Tonnes 1 942 Tonnes 

TOTAL 2009 10 300 Tonnes 1 931 Tonnes 

TOTAL 2008 10 550 Tonnes 1 996 Tonnes 

TOTAL 2007  10 493 Tonnes 1 608 Tonnes 

TOTAL 2006 10 465 Tonnes 1 903 Tonnes 

TOTAL 2005 10 397 Tonnes 1 874 Tonnes 

 

4°) La Collecte sélective 

 

Pour s’assurer une bonne mise en place de la collecte sélective, la Communauté 

Artois-Lys a recruté un ambassadeur du tri au mois d’octobre 2004. Sa mission est de 

veiller au bon déroulement du tri et d’assurer la communication et la sensibilisation 

des particuliers sur le territoire.  Cette sensibilisation passe par l’édition d’un journal 

d’information du tri, de rapport de suivi de collecte ainsi que d’une information de 

terrain.  
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5°) Bilan chiffré  

 

  2007 2008 2009 2010 

TONNAGE COLLECTE       

Ordures ménagères  10 493 10 550 10300 10 133 

Tri sélectif   1 608 1 910 1 931 1 942 

Encombrants      

Déchèteries  5 000  33 691  

TOTAL   17 101 17460 45 922  

       

COMPTE ADMINISTRATIF      

totales    (Inv + Fct)   (a) 3 107 666 3 805 016 3 323 824 3 450 536 

Rec.totales     (Inv + Fct)      (b) 951 873 1 151 809 1 015 940 1 137 742 

      

Dépenses réelles  (a-b) 2 155 793 2 653 207 2 307 883 2 312 794 

Coût traitement    581 571 632 351 767 581 698 946 

Coût traitement   581 571 632 351 767 581 698 946 

Coût traitement / tonne   34.01 59.93   

Coût traitement / habitan t 17.33 18.84    

Coût collecte  1 574 221 1 537 463 1 540 302 1 613 848 

Coût collecte / tonne   92.05 80.49   

Coût collecte / habitant   46.91 45.81   

Coût total / tonne  126.06 140.42   

Coût total / habitant   64.24 64.65 66.72 66.86 
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C – Eclairage public 
 

 

I. DOMAINE D’INTERVENTION 
 

Le service Eclairage public de la Communauté Artois-Lys  intervient pour le compte des 

21 communes adhérentes. 

 

L’année 2010 s’est inscrite dans la continuité opérationnelle conformément aux statuts 

de la Communauté Artois-Lys avec l’entretien et la maintenance du réseau complet. 

 

 

II. PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT AVEC LES COMMUNES 
 

Les statuts de la Communauté Artois-Lys tels qu’ils résultent de l’arrêté préfectoral du 

17 août 2006 prévoient à l’article 3.2 du II « Eclairage Public » : 

 

- Entretien et maintenance de l’éclairage public des communes membres, 

- Extension des réseaux par convention avec les communes membres. 

 

1 – Propriété et responsabilité 

 

¶ Le matériel (câblage + lanter nes) reste en propriété communale  

¶ Les consommations sont réglées par les communes. 

 

2 – Intervention du service éclairage public 

 

Depuis début 2007, toute intervention du service éclairage public est conditionnée à la 

signature d’une convention avec la commune qui précise les modalités techniques, 

administratives et financières.  

 

 

III. INTERVENTIONS EFFECTUEES EN 2010 
 

1°) Travaux neufs effectués dans les communes 

 

Nombre de réalisations effectuées (suite donnée par la commune)  : 18 
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COMMUNES DESTINATAIRE Coût TTC 
Date de début 

de travaux 

BOURECQ 

Rénovation de l'EP en vue de l'économie 

d'énergie 31 427,57 € 09-mars-10 

BUSNES 

Amélioration d'Economie d'Energie rues de 

St Venant et Lillers  14 486,02 € 23-avr-10 

GONNEHEM Rue du Hamel 145,67 € 21-mai-10 

ST VENANT  Changement Armoire EP rue des Amusoires 1 822,97 € 03-juin -10 

BOURECQ Modification ré seau EDF - Rue du Marais 932,88 € 10-mai-10 

BOURECQ 

Réalisation de travaux d'extension de 

réseaux - 4, rue de Cottes  1 108,99 € 03-sept-10 

BOURECQ 

amélioration des réseaux d'éclairage - 99 

rue principale  474,07 € 03-sept-10 

BURBURE 

Création de l'éclaira ge public - Résidence 

des Allots Jean  4 668,88 € 14-juin -10 

AMES Extension du réseau EP - Rue d'Hurionville 2 663,01 €   

MONT 

BERNANCHON Economie d'Energie - Rue de la place  4 092,57 € 12-août-10 

ROBECQ Raccordement boîtier de noël  843,79 € 18-oct-10 

LIERES Rue d'Hesdin 944,82 € 25-nov-10 

GONNEHEM Réparation des projecteurs  1 782,04 € 26-oct-10 

CALONNE-

SUR-LA-LYS 

Création EP chemin piétonnier place de 

l'Eglise 15 130,02 € 20-nov-11 

ALLOUAGNE 

Amélioration des réseaux EP - 

remplacement d'une armoire  EP - chemin 

de derrière  1 315,60 € 21-sept-10 

TOTAUX 81 839 €  
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Bilan des travaux sur l’année 2010 : 

 

La somme totale des travaux neufs engagés par les communes de la CAL sur l’année 

2010 représente un total de 81 839 € TTC, en baisse par rapport à 2009 où le total des 

travaux engagés était de plus de 150 000 € TTC. 

Cette baisse s’explique en partie par une demande de décalage des travaux souhaités 

par les communes pour permettre d’avoir préalablement le résultat de l’étude 

diagnostic menée sur l’éclairage public. 

 

2°) Interventions d’entretien et de maintenance 

 

Le patrimoine éclairage public est composé d’armoires de commande et de points 

lumineux.  

 

Au 10 juin 2011, le patrimoine se compose de  : 

- 369 armoires  

- 5573 points lumineux  

 

L’ensemble des interventions du service est répertorié dans une base de données 

rattachée à un système d’information géographique (SIG). L’historique des 

interventions est ainsi conservé dans une base de données, ce qui permet de retracer 

les interventions et d’identifier les secteurs sur lesquels des problèmes récurrents se 

produisent.  

 

Le tableau ci -après reprend les interventions effectuées sur chaque commune ainsi que 

la composition du patrimoine.  
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POINTS LUMINEUX ARMOIRES 

PATRIMOINE 
INTERVENTION 

PATRIMOINE 
INTERVENTION 

Chantier Dépannage Total  Chantier Dépannage Total  

ALLOUAGNE 452 14 16 30 28 0 2 2 

AMES 103 0 2 2 7 0 5 5 

AMETTES 77 0 0 0 6 0 8 8 

AUCHY AU BOIS 81 0 3 3 7 0 8 8 

BOURECQ  72 54 0 54 6 2 3 5 

BURBURE 489 12 42 54 19 1 9 10 

BUSNES 243 14 9 23 22 8 6 14 

CALONNE SUR 

LA LYS 
248 0 4 4 

19 0 5 5 

ECQUEDECQUES 75 0 3 3 2 0 0 0 

FERFAY 156 0 9 9 7 0 0 0 

GONNEHEM 408 3 12 15 33 1 10 11 

HAM EN ARTOIS 128 2 4 6 11 0 1 1 

LESPESSES 69 0 0 0 5 0 0 0 

LIERES 53 2 0 2 4 0 3 3 

LILLERS 1476 3 136 139 83 1 36 37 

MONT 

BERNENCHON 
265 5 6 11 

27 0 2 2 

NORRENT 

FONTES 
270 0 22 22 

15 0 12 12 

ROBECQ 195 0 2 2 20 0 4 4 

SAINT FLORIS 73 0 3 3 5 0 0 0 

SAINT VENANT 600 0 14 14 40 1 10 11 

WESTREHEM 40 0 2 2 3 0 2 2 

TOTAL 5573 109 289 398 369 14 126 140 
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D – Systèmes 
d’informations 
géographiques – 
Technologies de 
l’information et de la 
communication – Etudes 
statistiques 
 

 

 

Système d’Informations Géographiques  
 

A. Les travaux cartographiques  

 

Des travaux cartographiques et de communication pour les services de la Communauté 

Artois-Lys (D2AT, Direction des services techniques notamment pour le service 

environnement) et pour les communes du territoire ont été ré alisés tout au long de 

l’année. 

 

Les éléments déclinés ci-dessous reprennent l’essentiel de l’activité : 

- Cartes Leader  

- Boucles cyclotouristiques 

- Fête du Pays 2010 : trail, localisation  

- Carte des Jachères fleuries 

- Carte Projet STAP 

- … 

 

Les exemples de cartes ci-dessous illustrent les types de travaux cartographiques 

réalisés par le service : 
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B. Le cadastre par Internet 
 

Une assistance aux communes à l’utilisation du cadastre par internet est réalisée par le 

Service suite aux demandes des mairies. La mise à jour des données (graphiques et 

alphanumériques) est également réalisée par le service à partir des données de la 

Direction Générale des Impôts. 

 

 

C. Le dispositif SIG : développement des bases de données. 
 

Les différents services de la Communauté Artois-Lys utilisent les applicatifs SIG  dans 

leurs tâches quotidiennes : recherche de propriétaires, interventions sur le réseau 

d’éclairage public, contrôles en Assainissement collectif et Assainissement non 

collectif, interventions sur le tri sélectif… 

 

 

Technologies de l’Information et de la 
Communication  
 

A. Le portail internet de la CAL  
 

Le portail internet de la Communauté Artois lys a été amélioré en termes d’ergonomie 

et d’accessibilité. L’aspect graphique du site a également été revu.  
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La  Caisse de Dépôts et Consignation a abandonne la fourniture du service de co-

marquage avec Service-Public.fr. Dans ce cadre, et au vu des coûts nécessaires pour le 

maintien de ce service, la solution de co -marquage a été abandonnée au profit d’un 

lien vers le site service -public.fr.  

 

B. Geotopia  
 

Une refonte du site internet a été réalisée afin d’améliorer la navigation sur le site et 

l’ergonomie. 

Un outil de statistiques des consultations a aussi été inséré.  

 

C. Les travaux de communication  
 

Dans le cadre de la communication sur des évènements organisés par la Communauté 

sur son territoire et dans le cadre du Pays de la Lys Romane, divers documents 

(affiches,  flyers, invitations …) ainsi que des documents de communication interne 

(livret d’accueil …) ont été réalisés par le service (conception et/ou  impression). 

 

D. Les formations en informatique 
 

Une initiation à l’informatique a été réalisée pour 2 agents de la collectivité. Cette 

initiation a permis à l’agent concerné de découvrir les éléments suivants : 

¶ Appropriation des bases de la technologie informatique  

¶ Utiliser les outils de base d’un système d’exploitation 

¶ Utiliser les outils d’Internet 

¶ Les bases des outils de bureautique (traitement de texte, tableur)  

 

E. La gestion du parc informatique  
 

Dans le cadre de la maintenance du parc informatique  un ensemble de 5 postes 

informatiques a été renouvelé en 20 10 pour les services administratifs et 5 postes pou r 

le Service Animation Jeunesse. 

 

La maintenance du parc informatique représente en moyenne 25 heures par mois dont 

15 heures en maintenance curative et 10 heures en maintenance préventive.  

 

Le service a apporté une assistance technique à la direction des services techniques 

concernant la gestion des accès internet, des anti -spam, le filtrage des url, la gestion 

centralisée du dispositif informatique au siège de la communauté.  
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F. Dispositif ARCTIC 
 

Dans le cadre du développement de l’activité économique sur son territoire, le Pays de 

la Lys Romane a travaillé à la réalisation d’un plan d’actions. Ce plan d’actions réside 

dans le dispositif ARCTIC qui comporte notamment les actions suivantes, à réaliser en 

2011 : 

- Réalisation et mise en ligne d’un site internet pour le Pays de la Lys romane 

- Mise en œuvre de formations à destination des professionnels (initiation à 

l’informatique, conseils pour la réalisation de sites internet, comment 

développer son activité via les TIC…) 

 

 

Etudes - statistiques 
 

A. Le suivi qualitatif des cours d’eau du territoire  
 

Un suivi de la qualité de l’eau des cours d’eau traversant le territoire communautaire a 

été réalisé au travers d’une 1 campagne de mesures par des analyses physico-

chimiques à l’aide de 50 prélèvements  (soit 550 analyses : ph, la pollution carbonée et 

minérale dbo5, dco, mes, les formes de l’azote, les phosphates). Cette démarche a 

permis de faire le bilan qualitatif des cours d’eau, la carte ci-dessous illustre les 

résultats de cette démarche.  

 

B. Suivi quantitatif (débit) des cours d’eau 
 

Un suivi hydraulique continu des cours d’eau s’opère au travers du réseau de mesure 

de la Communauté Artois lys par les 22 dispositifs de mesures de débits (thalimèdes  : 

dispositifs rudimentaires des mesures hydrauliques). Ces équipements sont 

régulièrement étalonnés et maintenus en état de fonctionnement. Cette démarche 

permet d’apprécier des hauteurs d’eau convertibles en débits. La carte ci-dessous 

illustre le dispositif.  

 

Ce suivi se décline par des relevés des mesures en continu, des mesures ponctuelles 

complémentaires et un suivi spécifique lors des alertes inondations.  

Cette gestion est complétée par une collecte et une exploitation des données 

météorologiques (pluviométrie) et des relevés des piézomètres mis en œuvre par la 

Communauté Artois Lys. Cette démarche permet d’analyser les données collectées 

et de les croiser afin de mieux comprendre les phénomènes hydrauliques.  
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VII – Affaires générales 
 

A – Le patrimoine 
 
ü Le site du 7, rue de la Haye (le siège) 

 

Depuis juin 2002 les services administratifs fonctionnent au sein des nouveaux 

bâtiments.  

 

Les frais de siège au titre de l’année 2010 s’établissent comme suit : 

 

. annuité de l’emprunt 57 145,69 € 

. photocopies (maintenance et contrat de bail)  16 341,16 € 

. eau 1 322,19 € 

. électricité  9 927,09 € 

. gaz 7 991,53 € 

. frais postaux  25 323,17 € 

. maintenance logiciels  12 236,27 € 

. fournitures administratives  7 660,45 € 

. frais de télécommunications  22 539 ,13 € 

                                                                                                                                                                                          

____________ 

  

 160 486,98 € 

 

    soit par mois            13 373,92 € 

 

Pour rappel, le montant 200 9 s’élevait à 181 234,22 € soit 15 102,85 €/mois. 

 

 

ü Les trois immeubles de la rue des Martyrs à Lillers 

 

- L’immeuble du 14 rue des Martyrs accueille depuis juin 2009 le service Animation 

Jeunesse. 

 

- L’immeuble du n°28 était  occupé par un sapeur-pompier professionnel jusqu’au 

30 novembre 2010 moyennant le paiement d’un loyer mensuel de 511,43 € (au 1
er
 

janvier 2010) par le Service Départemental d’Incendie et de Secours. Le loyer est 

indexé sur le nouvel indice de référence des loyers publié par l’INSEE. 



120/ 123 

 

- L’immeuble sis au n°24 est occupé par nécessité absolue de service par l’agent 

faisant fonction de gardien du site du siège.  

 

 

ü Le site de la zone du Plantin à LILLERS 

 

Le bâtiment dit «  du Plantin » accueille depuis 2008 le matériel roulant du service 

Environnement et sert de stockage du mat ériel nécessaire au fonctionnement des 

services. 

 

 

ü Les autres immeubles 

 

- La salle de sports Pierre-de-Coubertin sise près du Collège René-Cassin à LILLERS a 

été régulièrement entretenue par une Société extérieure et des travaux de petites 

réparations y ont  été effectués au fur et à mesure des détériorations constatées  

pour un montant de 1. 451,55 €. 

 

- Le bâtiment 4 place Roger-Salengro sis à LILLERS accueille depuis la fin des travaux 

l’Office de Tourisme du Pays de la Lys Romane. Le bâtiment est loué pour la 

somme de 16 072,75 € en 2010. Le loyer est indexé sur le nouvel indice de 

référence des loyers publié par l’INSEE. 
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B – Le personnel 
 

ü Les mouvements du personnel 

 

Les départs : 

 

- 2 titulaires  : 

. Patrick Delobelle (retraite pour invalidité ) 

. Jean-Pierre Dubuche (retraite pour invalidité)  

 

- 1 contractuel  : 

. Karine Siemowski (mutation  – chargée de mission europe)) 

 

- 4 contrats d’accompagnement dans l’emploi arrivés à terme : 

. Sébastien Dewyse (A2ER) 

. Samuel Brunel (A2ER) 

. Anthony Durcrocq (A2ER) 

. Jean-Marc Duflos (Assainissement) 

 

Les arrivées : 

 

- Angélique Viala (Chargée de mission Europe) 

- Tony Ratto (Contrôleur Assainissement - contractuel ) 

- Pierre Vittu (Contrôleur Assainissement  - contractuel ) 

 

Au 31 décembre 2010 l’effectif de la Communauté Artois-Lys se décompose comme 

suit : 

 

- 76 agents titulaires (78 en 2009)  

-   4 agents contractuels (2 en 2009) 

-   1 contrat d’accompagnement à l’emploi CAE au service A2ER (5 en 2009) 

- 10 agents temporaires en remplacement de titulaires momentanément 

indisponibles (3 en 2009) 

 

Soit un total de 90 agents  : 19 femmes et 71 hommes. 
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ABSENCES 
 

Effectif 
2008 2009 2010 

au 31-12-2010 
nbre nbre nbre jours  nbre nbre nbre de jours  nbre nbre nbre jours  

90 
agents de jours moyen/agent agents de jours moyen/agent agents de jours moyen/agent 

accident du travail 14 791 57 9 542 60 7 164 23 

congé maladie 45 1 143 25 47 1 210 26 42 1 415 34 

congé longue maladie 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

congé longue durée 1 365 365 1 365 365 2 482 241 

congé maternité 0 0 0 0 0 0 1 112 112 

congé annuel 81 2 185 27 83 2 270 27 81 2 454 30 

RTT 39 453 12 37 459 12 41 480 12 

congé naissance et paternité 5 62 12 7 2 0 2 17 9 

congés événements familiaux 

(mariage, décès, ...) 
7 14 2 16 25 2 12 30 3 

enfant malade, hospitalisation 

 tiers, examen médical 
16 21 1 28 48 2 29 43 1 

autre absence statutaire 

(mandat, rentr®e des classes, é) 
6 60 10 14 51 4 21 49 2 

convenance personnelle 16 6 0 16 7 0 13 5 0 

grève 0 0 0 13 13 1 19 70 4 
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FORMATIONS 

 

  
2008 2009 2010 

  Nbre Nbre Nbre jours Nbre Nbre Nbre jours Nbre Nbre Nbre jours 

  
agents de jours moyen/agent agents de jours moyen/agent agents de jours moyen/agent 

formation d'intégration 4 61 15 26 54 2 6 30 5 

formation obligatoire 

d'adaptation 
0 0 0 2 4 2 7 20 3 

formation obligatoire TLC 0 0 0 25 39 2 29 101 3 

formation obligatoire 

responsabilité 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 

formation de 

perfectionnement 
18 68 4 7 29 4 19 74 4 

préparation concours 

et examens 
10 32 3 15 36 2 9 21 2 

concours ou examens 0 0 0 0 0 0 2 2 1 

formation sapeurs-pompiers 2 29 15 1 11 11 1 6 6 

formation ACMO/habilitations 0 0 0 0 0 0 2 5 3 

formation syndicale 0 0 0 13 40 3 8 27 3 

formation diplômante  

et personnelle 
2 12 6 0 0 0 0 0 0 

V.A.E. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 


